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Le service du journal officiel décline toute responsabilité quant à la
teneur des actes publiés sous cette rubrique.

Toutes personnes intéressées sont admises à former
opposition aux présentes immatriculations ès mains du conservateur
soussigné dans le délai de trois mois à compter de l'affichage des
présents avis, qui aura lieu incessamment en l'auditoire des tribunaux
de: Lomé, Tsévié. Kévé, Notsé, Aného, Afagnan, Agou, Kpalimé,
Akata, Atakpamé, Anié, Danyi, Dapaong et Cinkassé.

Suivant réquisition n° 30433, déposée le 19-06-09.
M. EDOH Yosso, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilfé à Lomé Kélegougan. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 02ca, situé à
Lomé Kelégou, Préfecture du Golfe, et borné au !\Jord,par
une rue de 28m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par les lots
respectivement nOs218, 225 et 223.

Il déclare que ledit immeuble lui aooarüent At n'o",.
:::a C-~ -- ••• --:-----

Suivant réquisition n° 43031, déposée le 07-07-15.
M. CREPPY Stomey Ayité Jacques, profession de Cadre
de Banque, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 92ca, situé à
LoméAfiao Sagbado, Préfecture du Golfe, et borné au Nord,
par une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l'Est et à
l'Ouest par les lots nOs40, 35 et 32.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 43843, déposée le 06-11-15.
M. SODJINOU Koudjo, profession de Comptable Financier,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a 01ca, situé à Aképé Aképédo,
Préfecture de l'Avé, et borné au Nord, à "Est, à "Ouest par
GAWOU G.Agbodissi et au Sud par une rue de 14m non
dénommée.

Il rlb.,.., ••.••..••._". - 1



Suivant réqUisition n- .••.••.:.w., \,1"'..,"' ••..••..••. _
M. JACKATEY Kuami Déla, profession de Médecin
Militaire, demeurant et domicilié à Lomé Adidogomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bati,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 22ca, situé à
Lomé Aflao, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Klémé et borné au Nord et à l'Est par des rues de 12m et
16m chacune, au Sud par la propriété KOUWOZI et à
"Ouest par la propriété ASSAWA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44331, déposée le 14-01-16.
M. SAMAROU Abdou Nassaire, profession de Directeur
de Société, demeurant et domicilié à Lomé Hedzranawoé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05ha 96a BOca, situé
à Tsévié Dalavé, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Djévé et borné au Nord par la propriété BARIGAN
Themassion, au Sud par les propriétés de DAKITSE
Bénissan et BALIKPO, à l'Est par la propriétéAMEGBLEY
et à l'Ouest par les propriétés de SAMUEL et ASSIMADI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44603, déposée le 17-02-16.
M. FREITAS Patrick Kodjo Akindélé Ignacio, profession de
Directeur Administratif, demeurant et domicilié à Gbényédji
Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
b~ti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 17a 98ca, situé à
Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord et
à l'Est par la collectivité TREVE, au Sud et à l'Ouest par
des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44604, déposée le 17-02-16.
M. KIDI Kokouvi, profession d'Agent Commercial,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bàti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 11ca, situé à Lomé Sanguéra
Agbéliko, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une
rue non dénommée de 18m, au Sud et à l'Ouest par la
propriété FIOBO et à l'Est par la propriété TENGUE Koamivi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chargesréels,
actuels ou éventuels.

M e AHUUI;:'OVV n"", ••_ •. " __
Co métologue, demeurant et domlcilièeà Lomé. Majeure
no interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
to olaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
R publique togolaise, d'un immeuble urbain non bati
co sistant en un terrain ayant la forme d'un polygon~
irr gulier, d'une contenance totale de 02a 78ca, situé à
L méAgoènyivé Togomé, Préfecture du Golfe, et borné au
N rd par la voie express de 80m, au Sud par les lots W
5 4B et 535B, à l'Est par une rue non dénommée de 14m
et à l'Ouest par le lot n° 534B.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n' st à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
reIs, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44606, déposée le 17-02-16.
. SONDOU Méwounesso, profession d'Ingénieur Génie
ivil, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit

j uissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
emande l'immatriculation au livre foncier de la République
golaise, d'un immeuble rural non bàtl, consistant en un

errain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
ontenance totale de 41 a 09ca, situé à Avé-Noépé,
réfecture de l'Avé, et borné au Nord par la propriété de
EUNESSE EN MISSION, au Sud par la collectivité

IAKPA, à l'Est par la propriété MOUWOKPO Aziablé et
à l'Ouest par la route Nationale W 5 Lomé - Kpalimé.

1

i " déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est

Ilà sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
1 actuels ou éventuels.

. Suivant réquisition n° 44607, déposée le 17-02-16.
i M. SONDOU Méwounesso, profession d'Ingénieur Génie
i Civil, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit

1 jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
i demande l'immatriculation au livre foncier de la République

1 togolaise, d'un immeuble rural non bàtl, consistant en un

1
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 35a 95ca, situé à Adétikopé,

1 Préfecture du Zio, connu sous le nom de Tonoukouti et

1

borné au Nord par la collectivité HONOU, au Sud par une
rue existante de 12m, à l'Est par la RouteAdétikopé-Djagblé
de 30m et à l'Ouest par une rue existante de 14m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44608, déposée le 17-02-16.
M. SONDOU Méwounesso, profession d'Ingénieur Génie
Civil, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bàtl, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 11a 37ca, situé à Adétikopé
Tonoukouti, Préfecture du Zia, et borné au Nord et à l'Ouest
par la collectivité HONOU, au Sud par une rue existante de
12m, et à l'Est par une rue existante de 14m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44609, déposée le 17~02-16.
M. SONDOU Méwounesso, profession d'Ingénieur Génie
Civil, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a 81ca, situé à Adétikopé,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Tonoukouti et
borné au Nord et au Sud par la collectivité HONOU, à l'Est
et à l'Ouest par des rues existantes de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44610, déposée le 17-02-16.
M. EDJEOUSoumou, profession d'Entrepreneur, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 06a 28ca, situé à Lomé-Agoènyivé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Téléssou et borné au Nord et à
l'Ouest par la collectivité TREVE, au Sud et à l'Est par des
rues non dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44611, déposée le 17-02-16.
M. RAHIMI TAfD, profession d'Assistant de Direction,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 75ca, situé à Lomé Aflao-Batomé,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le TF 18282 RT,
au Sud par une rue non dénommée de 16m, à l'Est par le
lot n° 291 et à l'Est par le lot NO 289.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44612, déposée le 17-02-16.
Mme KANGNI-SOUKPEAyaba, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Aného. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 11a 56ca, situé à Lomé Avépozo,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Kossigan et
borné au Nord par les lots W 55 et 56, au Sud par les lots
W 59 et 60, à l'Est par une rue non dénommée de 20m et
à l'Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Suivant réquisition n° 44613, déposée le 17-02-16.
M. BARTET Louis Philippe Siegfried Dode Kwaovi,
profession de Directeur de Société, demeurant et domicilié
à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 19a 55ca, situé à
Aného Kpémé Kéta Abaté-Kopé, Préfecture des Lacs, et
borné au Nord, à l'Est par des rues non dénommées de
20m et de 14m, au Sud et à l'Ouest par la collectivité
ABATE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44614, déposée le 17-02-16.
M. DJODJI Komi, profession de juriste, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de OSa08ca,
situé àAfagnan Djébé, Préfecture de Bas-Mono, et borné
au Nord, à l'Ouest par les propriétés AGLAMEY Komi et
AMBLESSO Messan, au Sud et à l'Est par des rues non
dénommées de 12m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44615, déposée le 18-02-16.
M. KOUDAMENOU Kokou, profession de Expert
Comptable, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 32ca, situé à
Lomé SanguéraAgbéliko, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par la routeATIDJEN - SANGUÉRAde 20m, au Sud,
à l'Est et à l'Ouest par la propriété AGBALETI Houdjeko.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44616, déposée le 18-02-16.
M. AMADOU Bachirou, profession d'Officier des FAT,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses drolts civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca,situé à Lomé Agoènyivé
TéléssouAnomé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à
l'Est, à l'Ouest par la propriété ADZOGAN et au Sr u'! n<:>r

une rue nnn rU,n",""-':' -' ..



· Suivant rèquismon n ••<tu 1 l , Uvt"-'V~~'_ . _
M. TOFFA Koffi Adodo, profession de Docteur Vétérinaire,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits. civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 37a 62ca, situé à Tsévié Davié Logové,
Préfecture du Zio, et borné au Nord et au Sud par des rues
existantes de 12m et 20m, à l'Est par AZIABLE Abiam et à
l'Ouest par une rue existante de 14m et AZIABLE Abiam.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44618, déposée le 18-02-16.
Mme BROOHM Debi Suzanne, profession d'Infirmière
Anesthésiste, demeurant et domiciliée à 400 Dusseldorf.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Aného Agbodrafo Alogavi, Préfecture des Lacs, et borné
au Nord, à l'Est, à l'Ouest par la propriété BROOHMAmoni
Arnold et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44619, déposée le 19-02-16.
M. KADANGA Bagoubadi, profession de Administrateur des
finances, 'demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca, situé à
Lomé Agoènyivé Vakpossito, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, à l'Est, à l'Ouest par la propriété AWOUDJAYao,
et au Sud par la route Agoènyivé-Vakpossito.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44620, déposée le 19-02-16.
Mme NYAGBLONDJO Adjoa Nathalie épse COLLET,
profession de Commerçante, demeurant et domiciliée à
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 24a 83ca, situé à Aného
Agbodrafo, Préfecture des Lacs, et borné au Nord par la
route Nationale LoméAného W 2, au Sud, à l'Ouest par les
propriétés BREITKREIZAyélé et PrinceAGBODJAN Labité
Alexandre et à l'Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
ré~ls, actuels ou éventuels.

M. ASSANll AOOOUKt::IIIII, 1-" v"..••.•..•,~.. _ ...",_

informaticien, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 12a 50ca, situé à
Tsévié Mission Tové Gbezetsan, Préfecture du Zio, et borné
au Nord, au Sud par des rues de 14m et de 12m, à l'Est et
à l'Ouest par les propriétés ANANI AKOFOU et AN AM
Kpogo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44622, déposée le 19-02-16.
M. ASSANTI Abdoukérim, profession d'Ingénieur
informaticien, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant .Ia forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 01 ca, situé à
Lomé Légbassito Madjikpéto, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, à l'Est, à l'Ouest par la propriété AZIALE Kokou
et au Sud par une rue existante de i6m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44623, déposée le 19-02-16.
M. DAKEY Kokou Lomko Fodzoni, profession de Tailleur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 06ca, situé à Lomé Tokoin Abovey,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot n° 338, au
Sud par le lot n° 334, à l'Est par une rue de tôm et à
l'Ouest par le lot n° 335.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44624, déposée le 19-02-16.
M. SULE Marcel sIc Ablavi AGBOBLI SEMONDZI,
profession de Transitaire-Commerçant, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 03a 06ca,
situé à Lomé Togblékopé, Préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Akoin et borné au Nord et à l'Ouest par la
collectivité AKPABLA, au Sud par la route Togblékopé
Alinka et à l'Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44625, déposée le 19-02-16.
M.AGBOLOSSOU Komi Susunyuie, profession de Directeur
de Société, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca, situé à
Lomé Sanguéra Konhé, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord, au Sud et à l'Est par la collectivité AGBODOGLO et
à l'Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44626, déposée le 19-02-16.
M. WOTOKO ELLY Koffi Gabriel E., profession
d'informaticien à la retraite, demeurant et domicilié à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 09a 60ca, situé à
Lomé Aflao Apédokoè, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord et au Sud par la collectivité VEDOME, à l'Est par la
collectivité AGBELI et à l'Ouest par les collectivités
WESSIGBE et AKPEMADO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44627, déposée le 19-02-16.
M. AMAH Nayadjakina, profession d'Ingénieur Génie civil,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant 'de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 25ca, situé à Lomé Agoènyivé
Avéyémé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot
n0165i, au Sud par une rue de tôm, à l'Est par le lot n01652
bjs et à l'Ouest par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44628, déposée le 22-02-16.
Mme GBODUI Afi Dovi, profession de Communicatrice,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 01 a 51 ca, situé à Lomé Aflao
AdidogoméApédokoè, Préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Gbomamé et borné au Nord et à l'Ouest par la
collectivité KOWOU, au Sud par une rue de i8m et à l'Est
par la collectivité GUELI.

Suivant réquisition n° 44629, déposée le 22-02-16.
M. FOLEY-ALOTSO Ekoué, profession d'Electricien,
demeurant et domicilié aux USA. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 77ca, situé à Lomé Aflao Sagbado
Zanvi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue de
i6m, au Sud, à l'Estetà l'Ouest parla propriété AG BAVON
Missewou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44630, déposée le 22-02-16.
Mme de SOUZAAdjoavi Sika épse APEDOME, profession
de Styliste Modeliste, demeurant et domiciliée à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 04a 30ca, situé à
Lomé Agoènyivé Vakpossito, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord et à l'Est par la collectivité TRIKPE Gokou, au
Sud par un passage de 6m et à l'Ouest par la voie express
deSOm.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44631, déposée le 22-02-16.
Mme de SOUZA Adjoavi Sika épouse APEDOME,
profession de Styliste Modéliste, demeurant et domiciliée
à Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 09a 56ca,
situé à Lomé Sanguéra Vakpo, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété GATOR et à
l'Est par la voie express de SOm.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44632, déposée le 22-02-16.
La Société SETHI BROTHERS TOGO Sarl rép. Par M.
SETHI Mauneet Singh, profession de gérant de la société,
demeurant et domicilié à Lomé Kotokoukondji. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygon~
irrégulier, d'une contenance totale de 19a 30ca, situé à
LoméAgoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Démakpoè et borné au Nord par une rue non dénommée
de 10m, au Sud par les lots N°S234 et 235, à l'Est par une
rue non dénommée de 12m et à l'Ouest par la Route
Nationale N°1 l.orné-Daoaono rio 7n",



Suivant réquisition nv 440",", a.f'1u811:'1:1 11:1~ •• -v••- ,_.

Mme THENDIE Lelenda Rose, profession de Comptable,
demeurant et domiciliée. Lomé. Majeure non Interdite
jouissant de ses droit. ciVils et de nationalité togolal.e,
demande l'Immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bitl, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'un.
contenance totale de 128 25ca, situé ê T.évfe Adétlkopé,
Préfecture du Zio, connu IOUS le nom de Ségnavou et borné
au Nord et à l'Ouat par la propriété de la collectivitéATIOZA,
au Sud et à l'Ouest par une rue non dénommée de 12m et
18m.

elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droit. ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44834, déposée le 22-02-16.
Mme AHOUISSOU Akouavi Noéllie, profession de
Cosmétologue, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 39a 17ca, situé à
Adétikopé, Préfecture du ZiO,connu sous le nom de Yotikpo
et borné au Nord et au Sud par des rues existantes de
14m chacune, à l'Est et l'Ouest par la propriété de la
collectivité GUEYOVO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44635, déposée le 22-02-18.
Mme AKOEGNON Ablavi Od)oukan, profession de
Couturière, demeurant et domiciliée à Tomdè à Kara.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bati, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Lomé Légbassito, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Ahonkpoé et borné au Nord et à l'Est par la propriété
ZOTOGLO, au Sud par une rue de 14m et à l'Ouest par
une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44838, déposée le 22-02-16.
Mme MENSAH Quamba Dzidzo, profession de Directeur
de Société, demeurant et domiciliée à Lomé Bè Château.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 17ha 07a 62c8, situé
à Tovégan, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de
Atsékopé et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété
ADABRA Galey, au Sud et à l'Est par la propriété CeSAR
ADANSOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Mme LAWSON Latr.GatoAgatne, prOTnalUl1Uo:IlJ'I"'VII ,••••_,

demeurant et domiciliée en France. Majeure non interdite
jOuissant de ses droit. civil. et de nationalité togolaise,
demande l'Immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un Immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrllat6re irrégulier, d'une
contenance totale de 178 80ea, situé è Oévlkamé,
Préfecture des Lacs, et borné au Nord par une rue de 12m,
au Sud et à l'Est par la proprlét. de la oollectivlté AMOU
et è l'Ouest par la Route Nationale W 2 Devikame.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'e.t è 8a connalssanoe, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels,

Suivant réquisition n° 44638, déposée le 23-02-16.
M. COULIBALY Claude Armand Gniminou et COULIBALY
Auguste Florentin Gnlminou, profession de Auditeur et
Economiste, .demeurant et domiciliés en France et aux
USA. Majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils
et de nationalité Burkinabé, demandent l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 15a 30ca,
situé à Tsévié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Adétlkopé et borné au NocQpa~ne rue non dénommée de
24m, au Sud et à l'Est po.des rues non dénommées de
18m et et à l'Ouest par la profiiété DOUGBA Kossi.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44839, déposée le 23-02-16.
M. SIMBIA Kpatcha, profession d'Officier Supérieur des FAT,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 11a 99ca, situé à Lomé Aflao,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Apédokoè et
borné au Nord et à l'Est par des rues non dénommées de
12m et 16m chacune, au Sud et à l'Ouest par la propriété
MABOUKOU K. Nikabou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44840, déposée le 18-02-18.
M. KOSSI Kokou, profession de Géographe urbain,
demeurant et domicilié à Lomé - Attiégou. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca, situé à
Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Kpala et borné au Nord et à l'Est par la propriété DAVIDE,
au Sud par une rue de 14m et il l'Ouest par la propriété
ADJESSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44641 , déposée le 23-02-16.
La Société Atlantique Télécom Togo SA, profession de
Société de Droit Togolais, demeurant et domiciliée à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca,situé à
Taklavé, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de Taklavé
et borné au Nord-Ouest par une rue de 14m, au Nord-Est;
au Sud-Est et au Sud(Ouest par la collectivité EGBE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44642, déposée le 23-02-16.
M. HAMANI Ali, profession de Commerçant, demeurant et
domicilié àAtakpamé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone, d'une contenance totale de 05a
99ca, situé à Togblé Kopé, Préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Zongo et borné au Nord et à l'Est par des rues
existantes de 18m et 14m, au Sud et à l'Ouest par la
propriété LAWSON Laté B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44643, déposée le 23-02-16.
M. BOUTORA TAKPA Wagah, profession de Reviseur
Comptable, demeurant et domicilié à LoméAgoè. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 65ca, situé à
Tsévié Wemé, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Bame Douta et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la
propriété SROUKPE Kodjo Medjago et à l'Ouest par une
rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44644, déposée le 23-02-16.
M. BADZI Kodzo Enyonam, profession de Revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé Agoè Demakpoè. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncierde la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Lomé Aflao, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Amadahomé et borné au Nord et à l'Ouest par des rues de
14m chacune, au Sud et à l'Est par la propriété HONKU
Kodzo.

Il déclare allA IAnit i""' •.•...~, ,1...1_ L .

Suivant réquisition n° 44645, déposée le 23-02-16.
M. FIOKLOU-TOULAN Ekoué Erick, profession d'Inspecteur
des Douanes, demeurant et domicilié à Agbata. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 99ca, situé à
Tsévié Wemé, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Bamé Douta et borné au Nord et à l'Est par la propriété
SROUKPE Kodjo Médjago et au Sud et à l'Ouest par les
rues de 18m et 20m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44646, déposée le 23-02-16.
Mme AMOUZOU Kale, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé Adidogomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a OOca,situé à
Lomé Aflao Yokoè, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Agblégan et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la
collectivité GBEKE et à l'Ouest par la rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44647, déposée le 23-02-16.
M. AFANOU Tétévi Koami, profession de déclarant en
douanes, demeurant et domicilié à Lomé Attiégou. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 01ca, situé à

Tsévié Wemé, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Bamé Douta et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété SROUKPE Kodjo Médjago et au Sud par une rue
de i8m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44648, déposée le 23-02-16.
M. da SILVEIRA Koffi Sewoavi, profession de Comptable,
demeurant et domicilié à Lomé Adidogomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca,situé à
Lomé Aflao Sagbado, Préfecture du Golfe, et borné au Nord,
à l'Est et à l'Ouest par des lots N°S74 ; 75B et 73 et au
Sud par une rue non dénommée de 14m.



Suivant réquisition n° 44649, deposee le L..;)-W..- IV.

Mme KAO Aleba épouse AGO BAZAA, profession de
Secrétaire d'administration, demeurant et domiciliée à Lomé
Agoè Cacaveli. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalitè togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 02ha 32a
94ca, situé à Tsévié Agbelouvé, Préfecture du Zio, connu
sous le nom de Kewogbé Atiho et borné au Nord, au Sud,
à l'Est et à l'Ouest par la collectivité AVOUZADO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44650, déposée le 23-02-16.
M. FIOKLOU-TOULAN Ekoué Erick, profession d'Inspecteur
des Douanes, demeurant et domicilié à Lomé Agbata.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 11a 99cél, situé à
Aného, Préfecture des Lacs, connu sous le nom de Goumou
Kopé et borné au Nord et à l'Est par des rues de 12m et
14m et au Sud et à l'Ouest par la propriété
WOEGBLOENENE A. Akué.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44651, déposée le 24-02-16.
Mme HAMADOU Aïsata Anne, profession de Comptable,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a 11ca, situé à Lomé Légbassito,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Ahonkpoè et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par une rue de
16m, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité ALI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44652, déposée le 24-02-16.
M. TAKOUGNADI Eyoudja, profession d'Informaticien,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 1ha 20a 04ca, situé à Tsévié-Bolou-
Vavatsi, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Djogbe
et borné au Nord par la propriété AHONDO Koffi, au Sud
par la propriété AHONDO Dégbé, à l'Est par la propriété
DJOGBO Essinam et à l'Ouest par la propriété ADOKOU
Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

M. KELE Tchégnon, profession ae Kevenut:Ul, Ul:ill ",,, .•, •..••••

et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 03a 19ca, situé à Lomé Aflao Gblenkome, Préfecture
du Golfe, et borné au Nord par la propriété ARREGBA
Tissou, au Sud par la propriété WONAKE Klutsè, à l'Est
par la propriété WONAKE Klutsè et à l'Ouest par une rue
existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44654, déposée le 24-02-16.
Mme ESSONANI Dissa, profession de secrétaire,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
'demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 95ca, situé à Lomé Légbassito,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Zogbévi et borné
au Nord, au Sud et à l'Ouest par la collectivité NOUGBALO,
à l'Est par une rue non dénommée de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44655, déposée le 24-02-16.
Mme MINZA Panina Yawa épse LOWA, profession
d'employée à la CNSS, demeurant et domiciliée à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Daliko et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété BASSALEY Codjo et au Sud par une rue non
dénommée de SOm.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44656, déposée le 24-02-16.
M. SAKA Kodzo, profession de peintre bâtiment, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural bâti, consistant en un terrain ayant la
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 06a 02ca, situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Telessou et borné au Nord-Est, au
Sud-Est et au Sus-Ouest par la propriété de AMOUSSOU
Ayaouvi Dovi et au Nord-Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44657, déposée le 24-02-16.
Mme MOUSTAPHA Soufao, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée é Adldoadin Lomé. Majeure non
Interdite jouissant de MS' droits civils et de nationalité
togolaise, demande "Immatriculation au livre foncier de la
RépUblique togolaise, d'un immeuble rural non bêti,
consistant en un terrain ,ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 92ca, situé é
Lomé Sanguéra Amédenta, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, au Sud et é l'Ouest par la propriété AHIAKE K.
Senyo et é l'Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44658, déposée le 24-02-16.
M. TAN DAM Yalkoa Tchampiat, profession de Retraité,
demeurant et domicilié à Lomé Demakpoè. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bati,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 64ca, situé à
LoméAgoènyivé Démakpoè, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord par le lot n° 1269, au Sud par le lot n° 1273, à l'Est
par une rue de 14m et à l'Ouest par les lots N°' 1271 et
1272B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

, Suivant réquisition n° 44659, déposée le 24-02-16.
M. AKUESSON Eric Adoté, profession de Chauffeur,
demeurant et domicilié à Lomé Tokoin Solidarité. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme a'un polygone
irrégulier, d'une contenance tQtale de 29a 83ca, situé à
Lomé Aflao Apédokoè, Préfecture du Golfe, et borné:

Parcelle A : au Nord par la voie Ferrée Lomé
Kpalimé, auSud et à l'Est par la collectivité VIDOME et à
l'Ouest par une rue de 14m ;

par~"e B : Au nord, à l'Ouest par la collectivité
AGBETI, au~ ud par la collectivité VIDOME et à l'Est par
une rue de 14m.
NB: Les parcelles sont séparées par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44660, déposée le 24-02-16.
Mme JOHNSON Ahéba, profession d'Administrateur des
Finances, demeurant et domiciliée à Lomé Avépozo.
M.jeure n,'on Interdite jouiss.otde ses droits civils et de
~1t~" ,',.,,.18,,' cJem,ande l1mmatrlculatlon au livre.,~".,,~~qol'" d'un immeuble rural non
~, ~'" Unterrain ayant la forme d'un quadrilatère
Irré,gunér~d'\.1nf contenance totale de 05a 15ca, situé à
l.9fMAaao ~C*66, Préfecture du Golfe, connu sous le
nOrt;1 de ,Gbomamé et t:>omé au Nord et à l'Ouest par la
proprtétIAZANc;L.O, au Sud par la route de Wugome-Dékpo
de 16m et à l'Est par la propriété ATOKLO.

Suivant réquisition n° 44661, déposée le 24-02-16.
M. TEKO Ayayi Edem, profession d'Employé de Bureau,
demeurant et dornicilié à LoméAttiégou. Majeur Mn interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 3a S8ca, situé à Lomé, Préfecture du
Golfe, connu sous le nom de Attiégou et borné au Nord par
une rue non dénommée de 20m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest
pat la propriété de la collectivité AGBOKOU.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44662, déposée le 24-02-16.
M. LEMA KélékpéT,profession de Gestionnaire, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bati, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 03a 45ca, situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Vakpossito et borné au Nord, à l'Est
et à l'Ouest par la propriété ADJALLE et au Sud par la
Route Agoènyivé-Vakpo de 20m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44663, déposée le 24-02-16.
M. BADJARE Bériname, profession d'Ingénieur
Agroéconomiste, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise,d'un immeuble ruralnon bati,consistanten un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance
totale de 03a OOca,situé à Tsévié Mission-Tové, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Apessito Obézetsa et borné au
Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété LABAH Messan et
à l'Est par une rue de 12m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44664, déposée le 24-02-16.
M. AMEDIMELE Koffi Yélima, profession d'Ingénieur Génie
Electrique, demeurant et domicilié à Lomé Sanguéra.
Majellr non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bAti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 4a 49cs, situé à Lomé
Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Anyigbé et borné au Nord et à l'Ouest par des rues de 12m
et 14m chacune, au Sud et é l'Est par la propriété
KPONTON Djamliba.
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M. AG8AGLAH Sédjroamédé, profession de Comptable,
demeurant et domicilié à Lomé Hédzranawoè. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de I~
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de OSa 98ca, situé à
Tsévié-Djagblé, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Gbamakopé et borné au Nord et à l'Est par des rues de
14m chacune, au Sud et à l'Ouest par la propriété
GBEDEKPEIN Badjagbo Kodjovi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44666, déposée le 24-02-16.
M. AGBAGLAH Sedjroamedé, profession de Comptable,
demeurant et domicilié à Lomé Hedzranawoe. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de I~
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 77a 96ca, situé à
Tsévié Abobo Logoè, Préfecture du Zio, et borné au Nord
par une rue non dénommée de 14m, au Sud par une rue
non dénommée de 14m, à l'Est par une rue non dénommée
de 14m et à l'Ouest toujours par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44667, déposée le 24-02-16.
M. EKUE Kuéga Kouassi, profession de Revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain no.nbâti, ?onsis~ant e~ un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère Irréguher, dune
contenance totale de 02a 86ca, situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud par le lot n° 988, à l'Est par le
lot n° 9898 et à l'Ouest par le lot n° 987.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44668, déposée le 24-02-16.
M. COMLAN Stéphane, profession de Revendeur,
demeurant et domicilié en France. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togol~ise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural no~ bâti, ~onsist~nt e~ un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère Irrégulier, dune
contenance totale de 08a 01ca, situé à ANEHO Kossi
Agbavi, Préfecture des Lacs, et bor~é au Nord par une rue
existante de 16m ; au Sud par la voie ferrée Lomé-Aného
de 25m, à l'Est par la propriété ADAMAH et à l'Ouest par
la propriétéADAMAH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

M. HUUNU,",I'fur;;; "'1';"''''''' ••.__ ._-, r

Comptable, demeurant et domicilié à Lomé Aflao Soviépé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
batl, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 3a 03ca, situé à Lomé
Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Atiémé et borné au Nord par la propriété DEKPOH ; au
Sud par une rue non dénommée de 14m, à l'Est par la
propriété DEKPOH et à l'Ouest par la propriété DEKPOH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44670, déposée le 24-02-16.
M. HOUNDANOE AyawovÎ, profession de Comptable,
demeurant et domicilié à Lomé Aflao Soviépé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 01a 08ca, situé à
Lomé Aflao Akato-Viépé, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord-Est par la propriété de GAMADEKOU Akoété, au Sud
par une rue existante de 18m ; au Nord-Ouest par une rue
existante de 22m et à l'Ouest par l'angle entre les rues
18m et 22m. ..

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44671, déposée le 24-02-16.
Mme HOUNDANDE Inès Essenam, profession
d'Esthéticienne, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 92ca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Atiémé et borné au' Nord, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété DEKPOH et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

S.uivantréquisition n° 44672', déposée le 24-02-16.
M. HOUNDANOE Kouanmi Senamme, profession de
Comptable Gestidi1nàire,· demeurant e~domicilié à Lomé.
Majeur non intetdi~' Joùi~siin~'de ses a~lts,.çivilS et de
nationalité togolaise, dem-Snde.l'immatricu1ation.ô:!u .Iivr.e·,
foncier de la République togolài~e,'d'un immeùble rural bâti,
consistant en un terrain ayant là forme d'un quadril~tère ,
irrégulier, d'une contenance totale de 03à 05ca, situé à ,
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom'
deAtiémé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la propriété DEKPOH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44673, déposée le 24-02-16.
M. DJAFALO Yeanilé, profession de Directeur Financier,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca,situé à Tsévié, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Atitoe Apessito et borné au
Nord et au Sud par des rues de 14m chacune, à l'Est et à
l'Ouest par la coliectivitéAGBEBAVI.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44674, déposée le 24-02-16.
M. DJAFALO Yeanilé, profession de Directeur Financier,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande rimmatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 05ha 67a 35ca, situé à Tsévié,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Gamé et borné
au Nord et à l'Est par la propriété AHOLOE Atagba, au Sud
par la collectivité TEGUENI et à l'Ouest par la propriété
BATABA E. Katanga.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44675, déposée le 25-02-16.
M. et M'!1e EKOUSOVON-MESSAN Edoh, profession sans
profe~sl~n, ~emeurant et domicilié à Lomé. Majeurs non
interdits JOUissant de leurs droits civils et de nationalité
togolaise, demandent l'immatriculation au livre foncier de
la République togolaise, d'un immeuble rural non bâti
~o~si~tant,en un terrain ayant la forme d'un quadrilatèr~
Irregulier, d une contenance totale de 6a 18ca, situé àAného
Kpogan, Préfecture des Lacs, connu sous le nom de
Agbétiko et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la
collectivité ALLAGLO et au Sud par une rue de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44676, déposée le 26-02-16.
M. OURO N'Ti Bileya Moutanlebi, profession
d'in.formatici~n, de'!1~ur~nt et domicilié à Lomé Agoènyivé.
Majeur non interdit Jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 06a 23ca
situé à LoméAgoènyivé Gendarmerie, Préfecture du Golfe:
et borné au Nord et à l'Ouest par des rues de 14m chacune
au Sud par le lot n° 557, à l'Est par le lot n° 556. '

Suivant réquisition n° 44677, déposée le 26-02-16.
M. TIDJANI Soule, profession de Chef d'Entreprise,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance
totale de 01 a 77ca, situé à Lomé-Sagbado-Yokoè,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Agblégan et
borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriétéAHADJI
et à l'Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44678, déposée le 25-02-16.
M. ZANDE Ibrahim, profession de Revendeur, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'imm.atriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un Immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance
totale de 01a 50ca, situé à Lomé Agoènyivé Cacaveli
secteur E32, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Hélou-Kopé et borné au Nord et à l'Ouest par le lot n° 144A,
au Sud par une rue non dénommée de 14m et à l'Est par le
lot n° 145.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44679, 1éPosée le 25-02-16.
M. HAROUNA Aboubacar, profesJion de. Revendeur,
demeurant et domicilié à Nukafu Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
dema~de l'imm.atriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un Immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 50ca, situé à Lomé TokoinAviation
CERFER Hountigomé, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par le lot NO41A ; au Sud par le lot n° 45 à l'Est par
le lot n° 42 et à l'Ouest par une rue de 16m. '

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition n° 44680, déposée le 25-02-16.
M. TIDJANI DJIMA O. Tewfick, profession de Docteur en
~har~a~ie,. demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit Jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatèr~
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 20ca situé à
Tsévié Adétikopé Kpotavé, Préfecture du Zio, et borné au
Nord par la c?"ectivité DAGNO Eto, au Sud par une rue
non denommee de 12m, à l'Estetà l'Ouest parAGBAVON
MI'lC:C:!:ln
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M. BOU KARl Se"ibou, profession de Médecin, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance
totale de 05a 98ca, situé à Lomè Hédzranawoé, Préfecture
du Golfe, et borné au Nord par le lot n° 6, au Sud par le lot
n° 10, à l'Est par le lot n° 9 et à l'Ouest par une rue non
dènommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44682, dèposée le 25:'02-16.
M. RAGOUENA Banabaya Baguema, profession
d'Inspecteur des Douanes, demeurant et domicilié à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant enun terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 13a 42ca, situé à
Tsévié Davié Bastra, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Péage et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud et à l'Ouest par la propriété DOUPE et à l'Est
par une rue non dénommée de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44683, déposée le 25-02-16.
M. DJAFALO Yéanilé Georges, profession de Directeur
Financier, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca,situé à
LoméAgoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Kové et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
KOUDAKPO Agbéko Messan, et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44684, déposée le 25-02-16.
Mme VESSIKPO Adeniké, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé-Agoènyivé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 85ca, situé à
Lomé Agoènyivé-plantation, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord par le lot n° 282A, au Sud par le lot n° 284A, à
l'Est par les lots N°S283 et 285 et à l'Ouest par une rue
non dénommée de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Mme d'ALMEIDA-A~~ANI LélIIIUUIC1lVU, I-', •..•, ••..••.••.•,~ .• __
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygoné
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 25ca, situé à
Lomé Agoényivé Totsi Nyivémé, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord par le lot n° 1203, au Sud par les lots N°S1206 bis
et 1207, à l'Est par une rue non dénommée de 12m et à
l'Ouest par les lots N°S1204 et 1205.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44686, déposée le 25-02-16.
M. NANGA Kadjéta, profession d'Enseignant, demeurant
et domicilié à Pagala Gare. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 06a 54ca, situé à Tsévié Dalavé, Préfecture du Zio, connu
sous le nom de Wonyo et borné au Nord et à l'Est par la
propriétéATTAGLO, au Sud par une rue non dénommée de
14m et à l'Ouest par une rue non dénommée de 16m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44687, déposée le 26-02-16.
Mme BODJONA P. Bimakiwe, profession d'Employé de
Bureau, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses' droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de OSa28ca, situé à Lomé Agoènyivé
Gbonvé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot n°
420, au Sud par la voie de SOm, à l'Est par une voie de
SOm; et à l'Ouest par les lots nOS422 et 423.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44688, déposée le 26-02-16.
M. TCHAMDJA Peguedou, profession de Mécanicien
Chauffeur, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 32ca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Gakpodzi et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud
par la propriété AGBLEVON, à l'Est par la propriété de
POULI Prizawè et à l'Ouest par la propriété HEMOU
Essohanam.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44689, déposée le 26-02-16.
M. OGOUBI KodjoAbissi, profession de Militaire, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatére irrégulier, d'une contenance totale
de 03a 60ca, situé à Lomé Togblékopé Sogbe, Préfecture
du Golfe, et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la
propriété AMOUZOU et à l'Est par une rue de 16m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44690, déposée le 26-02-16.
M. KUEVI-AKOE Folly Midodzi, profession d'Ingénieur
Informaticien, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 01ca, situé à
Lomé Kangni Kope, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
par une rue de 14m, au Sud par le lot n° 109, à l'Est par le
lot n° 104A et à l'Ouest par le lot n° 103.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44691, déposée le 26-02-16.
M. ADOM Wiyaou Kpao, profession d'Officier Supérieur des
FAT, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au' livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bàti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 35a 95ca, situé à Tsévié Wouagba,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Didokanou et
borné au Nord par une rue de 16m, au Sud par la propriété
AGBEY Franck Sarpong, à l'Est par une rue de 16m et à
l'Ouest par' la voie express de 70m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44692, déposée le 26-02-16.
M.ADOM Wiyaou Kpao, profession d'Officier Supérieur des
FAT, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 24a OOca,situé à Tsévié Wouagba,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Didokanou et
borné au Nord et au Sud par la propriété AGBEY Franck
Sarpong, à l'Est et à l'Ouest par des rues de 14m chacune.

Suivant réquisition n° 44693, déposée le 26-02-16.
Mme AWOKOU-EZI Emma Agbalé, profession de
Revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 04a 09ca, situé à
Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Atsanvé et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud
par les lots W 245 et 246, à l'Est par le lot n° 244 et à
l'Ouest par le lot n° 242.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44694, déposée le 26-02-16.
Mme KPADENOU Kinmidè, profession de Secrétaire à la
retraite, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 07ca, situé à
Lomé Aflao Avédji, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à
l'Est et à l'Ouest par la propriété MISSADJI et au Sud par
une rue de 28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44695, déposée le 26-02 -16.
M. ASALA Nosi, profession de Retraité, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale de 08a
11ca,situé à LoméAgoènyivéAveyimé, Préfecture du Golfe,
et borné au Nord et à l'Ouest par des rues de 1Dmchacune,
au Sud par le lot n° 1569 et à l'Est par le lot n° 1568.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44696, déposée le 26-02-16.
M. KOUAVA Komi, profession de Pasteur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 03a 43ca,
situé à Lomé Légbassito Madjikpeto, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Atitoègomé et borné au Nord, à
l'Est et à l'Ouest par la propriété AYIVON Kloussè et au
Sud par une rue de 14m.



Suivant réquisition n° 44697, déposée le 26-02-16.
M. JOHNSON Didier, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 02ha 89a 57ca, situé à Bagbé,
Préfecture de l'Avé, et borné au Nord et à l'Est par la
propriété MATHE Félix, au Sud par la collectivité SOKPO
Komlanvi et à l'Ouest par la collectivité VIVO Kokouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44698, déposée le 29-02-16.
Mme GBEHOUNOU GBENAHIN Bernice, profession de
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bêti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 01a 36ca, situé à
Aneho Kpogan, Préfecture des Lacs, et borné au Nord, au
Sud et à l'Ouest par les héritiers YOVO et à l'Est par une
rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44699, déposée le 29-02-16.
M. KAO Minguizah, profession de Commercial, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 03a 84ca, situé à Tsévié Davié Batera Dzidové, Préfecture
du Zio, et borné au Nord par une propriété non dénommée,
au Sud et à l'Ouest par la propriété DOUPE, et à l'Est par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44700, déposée le 29-02-16.
Mlle KADALILLE Manguilibè Delphine, profession de
Surveillante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Tsévié Davié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
langnozobè et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud
par la propriétéAZIAGNO, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
AZIAGNO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

VUIVQIII. 1""'"1"'._ ••.•_ ....

Mme SAKOUBOLO Ninanyindou Mèhéza, profession
d'Infirmière, demeurant et domiciliée à Lomé. Maj~ure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatére
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 85ca, situé à
Mission de Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Konyito et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
AZIADZO Yaya et AZIADZO Adzogan et au Sud par une
rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44702, déposée le 29-02-16.
M. EKLOU Kossi Agbémébio, demeurant et domicilié à
Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 03ca, situé à
Lomé Aflao Klémé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
par une rue de 14m, au Sud par la propriété KLOVI, à l'Est
par la propriété KLOUKPO et à l'Ouest par la propriété
KLOUKPO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44703, déposée le 29-02-16.
M. FIAWUMOR Kossi Afenyo, profession de Mécanicien
Chauffeur, demeurant et domicilié à Kara. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca,situé à Lomé Sanguéra,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Konhé et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest
par la propriété ASOKA Kokouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44704, déposée le 29-02-16.
M. OUYI Badji, profession d'Enseignant chercheur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 29ca, situé à Lomé Agoè Nyivé,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest
par la collectivité ZILEVOU et à l'Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44705, déposée le 29-02-16.
M. BAYENTIN YENDOUKOI, profession de R~trait~,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de n~tionalité togol~ise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural, co~sist~nt en un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d une contenance
totale de 1Oha83a 12ca, situé à DaviéAssome (Avévemé),
Préfecture du Zio, et borné au Nord par la propriété
VIDZAKOU Sodofia, au Sud par la propriétéATIVI Kouganyi,
à l'Est par les propriétés AGBAVON Koffi Kouma et
LOMEGNO Kodzo et à l'Ouest par les propriétés de la
Mission Catholique d'Assomé ; NTSULE Zobora etATIVI
Kouyanyi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44706, déposée le 1er-03-16.
M. AMEDOME Kossi Dzidzogbé, profession d'Employé de
Banque, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non inte:rdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant e~ un
terrain ayant la forme d'un polygone Irrégulier, dune
contenance totale de 02a 37ca, situé à Lomé Aflao
Adidogomé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par '~
lot n° 13 ; au Sud par une rue de 20m ; à l'Est par le lot n
15B ; et à l'Ouest par un passage de 6m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44707, déposée le 1er-03-16.
M. ALLAGLOH Kobla, profession d'Agent Commercial,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils -et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble Rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 10ca, situé à Aného-Kpessi,
Préfecture des Lacs, et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud par la propriété Akoété Toviegnekou Akou Efoua, à
l'Est par une rue de 14m et à l'Ouest par la propriété
AMINDJI Danklou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44708, déposée le 1er-03-16.
M. SEGO Etsé Franck, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 14ca, situé à Tsévié, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Wougan et borné au Nord
par la collectivité Ketekou, au Sud par une rue de 14m, à
l'Est par une rue de 14m et à l'Ouest par la collectivité
Kétékou.

Suivant réquisition n° 44709, d~posée le 1er-0~-1~.
M. SEGO Etsè Franck, profession de Directeur de Socléte:,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble ;ural non bâti, ~onsis~ant e~ un
terrain ayant la forme d un polygone Irr~.gulle~, d un.~
contenance totale de 06a 14ca, situé à Tsévié-Davièmodli,
Préfecture du Zio, et borné au Nord par une rue de 20m, au
Sud et à l'Est par la propriété KOUMONDZI Ekple et à
l'Ouest par une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44710, déposée le 1er-03-16.
M. SEGO Etsé Franck, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca,situé à Tsévié, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Wougan et borné au Nord
par la collectivité KETEKOU, au Sud par et à l'Ouest par la
collectivité KÉTÉKOU et à l'Est par une rue de 24m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44711, déposée le 1er-03-16.
MmeAGLAGO Eyavi, profession de Revendeuse, demeurant
et domiciliée à Lomé - Atiégou. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca, situé à Tsévié Djagblé
Amélibomé, Préfecture du Zio, et borné au Nord par la
propriété TCHINCOUN, au Sud par une rue non dénommée
de 20m, à l'Est et à l'Ouest par la propriété TCHINCOUN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44712, déposée le 1er-03-16.
MmeAGLAGO Eyavi,profession de Revendeuse, demeurant
et domicitiée à Lomé - Atiégou. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un hexagone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 53ca, situé à Tsévié Djagblé
Amélibomé, Préfecture du Zio, et borné au Nord par la
propriété TCHINCOUN, au Sud par une rue existante de
20m, à l'Est par la propriété GBAMA et à l'Ouest par la
propriété TCHINCOUN.



Suivant réquisition n° 44713, déposée le , "'-Uj-l O.
M. AMEDOME Kodjo, profession d'Enseignant, demeurant
et domicilié à Légbassito. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 06a 34ca 66, situé à Lomé Légbassito, Préfecture du
Golfe, connu sous le nom de Zovadjin et borné au Nord, au
Sud, à l'Ouest par la collectivité ADENYO Kouzawo et à
l'Est par une rue existante de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na44714, déposée le 10'-03-16.
Mlle ADABRA Eya Miwonovi, profession de Couturière,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a OOca,situé à Lomé Aflao Akato
Viépé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord-Est, au Sud-
Est, au Sud-Ouest par la propriété AKIBODE K. Ange et
au Nord-Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44715, déposée le 10'-03-16.
MlleAGBOTSE Essivi, profession de Couturière, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 03a OOca,situé à Lomé Aflao Sagbado, Préfecture du
Golfe, et borné au Nord-Ouest par le lot n° 70, au Nord-Est
par le lot na 74, au Sud-Est par une rue existante de 16m
et au Sud-Ouest par le lot n° 73-B.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na44716, déposée le 1e'-03-16.
Mme AKAGBE Ameyo Kafui, profession de Ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a OOca,situé à Lomé Avédji-Agétu,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Téléssou et
borné au Nord par le lot n° 1389 ; au Sud par le lot n° 1385,
à l'Est par une rue existante de 14m et à l'Ouest par le lot
n° 1386.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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M. DOGBO Yao Dodji, profession d'Informaticien,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un exagone irrégulier, d'une
contenance totale de 1a 55ca, situé à Lomé Aflao Maman
N'danida, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par la route
Lomé-Kpalimé existante de 40m, au Sud par le lot na635Aj

à l'Est par une rue existante de 14m et l'Ouest par le lot na
636A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na44718, déposée le 10'-03-16.
Mme DOGBO Akou Carmen Liliane, profession d'Analyste
Financier, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 17a 66ca, situé à Kevé
Aképé, Préfecture de l'Avé, et borné au Nord par la propriété
de AZIAMAD, au Sud par une rue de 14m, à l'Est par une
rue de 1Omet à l'Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44719, déposée le 1·'-03-16.
Mme DOGBO Akou Carmen Liliane, profession d'Analyste
Financier, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a OOca,situé à
Kevé Aképé Adidokpui, Préfecture de l'Avé, et borné au
Nord par une rue existante de 12m, au Sud par la ligne de
Haute tension Lomé-Kpime de 32m, à l'Est et à l'Ouest
par la propriété TOUDEKA Komlan.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44720, déposée le 1e'-03-16.
Mme DOGBO Akou Carmen Liliane, profession d'Analyste
Financier demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Lomé Aflao Akato Viépé, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord et à l'Ouest par desrues existantes de 14m chacune,
au Sud et à l'Est par la propriété AHADJIYao.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44721, déposée le 1er-03-16.
Mme YAKANOU Amélé Pauline, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural no~ bâti, ~onsist~nt e~ un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère Irrégulier, dune
contenance totale de 07a 38ca, situé à Lomé Aflao Akato
Viépé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord et Ouest par
la propriété KEKESHI Mohenou Charles, au Sud par une
rue de 14m et à l'Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44722, déposée le 1er-03~16.
M. AGBENU Yawo Lola, profession de Frigoriste,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togol~ise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 03ca, situé à Lomé Sanguéra
Vogamé Zogbé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par
la propriété des héritiers EWOU, au Sud par une rue
existante de 12m, à l'Est et à l'Ouest par la propriété des
héritiers EWOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44723, déposée le 02-03-16.
M. KUWONU Adzi, profession d'Officier des FAT,
demeurant et domicilié à Adéwi - Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 01ha 19a 21ca, situé à Noépé,
Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de Gofi et borné au
Nord par les propriétés KODJO Sika, AMU Kloussey, JHON
Koffi et la Collectivité AKOGO, au Sud et à l'Ouest par la
propriété Kossi Ahonga AMLI et à l'Ouest par la propriété
AFANTSAWO.

Il déclare que ledit immeuble appartient à feu
DOGBE K. Afatsawo et n'est à sa connaissance, grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44724, déposée le 02-03-16.
M. KUWONU Adzi, profession d'Officier des FAT,
demeurant et domicilié à Adéwi - Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 01 ha 89a 66ca, situé à Noépé,
Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de Gofi et borné au
Nord par la Collectivité HLONTSI, au Sud par la collectivité
GBEBLEWOU. et DABLA, et à l'Est par la collectivité
AKOGO et à l'Ouest par la propriété HEDEDJI HATO.

Suivant réquisition n° 44725, déposée le 02-03-16.
M.AZIAGBLE Agbo, profession de Topographe, demeurant
et domicilié à Lomé-Kégué. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 06a 02ca, situé à Tsévié Djagblé Zovodji, Préfecture du
Zio, et borné au Nord par les propriétés Ws 32239 et 32235,
et au Sud par la route Lomé Hahotoe de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44726, déposée le 02-03-16.
M. IGODO A. S. D, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 98ca, situé à Lomé Agoènyivé
Cacaveli, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot n°
379 bis, au Sud par une rue de 14m, à l'Est par une rue de
16m et à l'Ouest par le lot n° 381 bis.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44727, déposée le 02-03-16.
M. ADETOR Mawuli Yao, profession d'Officier, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 06a 01ca, situé à LoméAgoènyivé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Kové et borné au Nord, à l'Ouest et
au Sud par la propriété LEGBA Kokou et à l'Est par une
rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44728, déposée le 02-03-16.
Mme YawoaAHOLOU KOMEDZA, profession d'Institutrice
à la retraite, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier,d'une
contenance totale de 05a 37ca, situé à Lomé Aflao
AdidogoméAvédji Totsivi, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par le lot n° 545, au Sud par le lot n° 548, à l'Est par
le lot n° 549 et à l'Ouest par une rue non dénommée de
14m.
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M. ADJINDA Patodji, profession de Retraité, demeurant et
domicllié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier dela République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 03ha 70a
46ca, situé à Dalavé, Préfecture du Zio, et borné au Nord
par la propriété AWADA et DZATA Fujani, au Sud par
VIWOTO Atsou, à l'Est par AKOETEVI et à l'Ouest par
GAMADOAvuwada et la ligne de haute tension Togo - Bénin
de30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44730, déposée le 02-03-16.
M. TCHAKPELE Aklisso, profession d'Officier des FAT,
demeurant et domicilié à Lomé. Majèur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant la
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 06a OOca,situé à Lomé Tokoin, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Wuiti et borné au Nord par le lot n°
10, au Sud parle lot n° 14, à l'Est par une rue non dénommée
de 14m et à l'Ouest par les lots rr's 9 et 11.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44731, déposée le 02-03-16.
M. ADEGNON Kodjo Fogan, profession d'Officier Général,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 70ha 70a 83ca, situé à Agbélouvé, Préfecture du Zio,
connu sous le nom de Ayamé et borné au Nord, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par les collectivités HOVI, ADZONYA et
DOUGBLE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44732, déposée le 03-03-16.
Mlle AHOCOU Agbalé Virginie épse HOUNDJAGO,
profession de spécialiste en Ressources Humaines,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 75ca, situé à Tsécié Dzogbedji
Sewove, Préfecture du Zio, et borné au Nord, au Sud et à
l'Ouest respectivement par les propriétés DAY9,
OKOUMASSOU Kotchikpa et AWODOR Kossi et à l'Est
par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Mme DJAFOUTE Faïkandin, profession de Garde Malade,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 11ca, situé à Lomé Sanguéra
Koffigan Kopé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à
l'Est et à l'Ouest par AZOUGO Amoussou et au Sud par
une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44734, déposée le 03-03-16.
M. WAGBE-HOUEDANOU Dosseh Fofovi, profession
d'Etudiant, demeurant et domicilié à Agoènyivé - Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Tsévié-Gbatopemodji, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Assové et borné au Nord, au Sud, et à l'Ouest par la
propriété AKAKPO Akou et à l'Est par une rue en projet de
30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44735, déposée le 03-03-16.
M. DOSSEH Messan Edjé, profession d'Informaticien,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca,situé à Lomé Aflao Akato
Klegomé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord et à l'Est
par la propriété KATE, au Sud par une rue de 16m et à
l'Ouest par la propriété KPONSSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44736, déposée le 03-03-16.
M. ADOMEY Kokou Ganyo, demeurant et domicilié à Paris
- France. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité française, demande1'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 06a 01ca,
situé àAképé Ahlihandoé, Préfecture de l'Avé, et borné au
Nord par la propriété KOKOU Fétor, au Sud par la propriété
TREVE Kossi, à l'Est par une rue de 14m et à l'Ouest par
la propriété SOSHIE SANOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44737, déposée le 03-03-16.
M. ADOMEY Kokou Ganyo, demeurant et domicilié à Paris
France. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité française, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02ha 01a 1Sca, situé
à Aképé Atigliné Zogbé, Préfecture de l'Avé, et borné au
Nord et à l'Ouest par la propriété de Mr et Mme SOGOYOU,
au Sud et à l'Est par la propriété KAMASSA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44738, déposée le 03-03-16.
M. AMINOU Rahman, profession de Commerçant,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a S4ca, situé à Lomé Togblékopé,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Zilidji et borné
au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de GOTSE
Dandoufio Kossi et au Sud par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44739, déposée le 03-03-16.
M. YEME Koffi Joachim et Mme Gilbert Valérie Madeleine
Denise épse YEME, profession de Directeur comptable,
demeurant à Ravel 78270 Bornière sur Seine. Majeurs non
interdits jouissant de leurs droits civils et de nationalité
françaises, demandent l'immatriculation au livre foncier de
la République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 22a 73ca, situé à
Aného Dague, Préfecture des Lacs, et borné au Nord par
une rue de 14m, au Sud et à l'Est par des passages de 8m
chacune et à l'Ouest par la propriété PLACCA FETOR.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44740, déposée le 04-03-16.
M. EDIAME Komla Kokou, profession de Revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone, ir~égu~er, d'une
contenance totale de 03a SOca, situé à Lomé Sanguéra
FozoeAnyigbé, Préfecture du Golfe, et borné au-Nord par \
la propriété GAVON Amegassi, au Sud et à l'Ouest par la
propriété GAVON et à l'Est par route Sanguéra Segbe de
20m.

Suivant réquisition n° 44741, déposée le 04-03-16.
Mme SOFATOU Epi Akouavi, profession d'Etudiante,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca, situé à Tsévié Lebe,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Avèta et borné au
Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité KPONGBE et
au Sud par la route Aveta-Lebe large de 28rn.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivantréquisltion n° 44742, déposée le 04-03-16.
M. PLACCA Laté Grégoire, profession d'Etudiant,
demeurant et domicilié en France. Majeur ncn interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité française,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 08a 82ca, situé àAnehoAgbodrafo,
Préfecture des Lacs, et borné au Nord par la collectivité
TETEPLEY, au Sud par la propriété Séwa Prince
AGBODJAN, à l'Est par une rue de 10m et à l'Ouest par
l'emprise du Lac Togo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44743, déposée le 04-03-16.
Mme VIGNON Homilo épse HOUNAKE KOUASSI,
profession de Juriste, demeurant et domiciliée à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a OOca,situé à
LoméAgoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Doliko et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la
collectivité SAKPLETO et à l'Ouest par une rue de 28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44744, déposée le 04-03-16.
Mme LANTAM Moutone épouse DOUGBAN, profession de
Gérante de Société, demeurant et domiciliée à Agoè
Assiyéyé Lomé. Majeure non interdite jou issant de ses
droits civils et de nationalité toqolaise, demande
l'imm~triculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un Immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance
totale de 02a 92ca, situé à Lomé Aflao Adidogomé
Préfecture du Golfe, connu sous le nom d.eAwatamé et
borné au Nord par le lot n° 101A, au Sud par le lot n° 103,
à l'Est par le lot n° 102 et à l'Ouest nar 1 Jn~ ro I~ rio ,).iI ""'



Suivant réquisition n° 44745, deposee le U4-U;'HO.
M. KARIKA Komla, profession d'Employé de Banque,
demeurant et domicilié à Légbassito. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 34a 692ca, situé à Lomé Légbassito
Ahonkpoè, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par la
propriété GBEMOU Hodoufio, à l'Est par la collectivité
NOUKPOADE Améyito et à l'Ouest par la propriété
GBEMOU Komlanvi.

Il déclare que ledit immeuble Il,liappartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44746, déposée le 04-03-16.
M. TETE Vioto Kwassigan Sedudzi Eda, profession de
Médecin, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 08a 34ca, situé à Lomé Aflao,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Gbomamé et
borné au Nord par l'axe de la Nationale W 5, Lomé -
Kpalimé ; au Sud par la propriétéANANIVI KoffiAgbétoglo,
à l'Est par la propriété ADEWOSSAN Bassiru et à l'Ouest
parla propriété AYOUDOR Mensah.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44747, déposée le 07-03-16.
M. SODJI Ahlinvi Etin, profession de Technicien Const.
Mécanique, demeurant et domicilié à Lomé - Hedzranawoè.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 08a 46ca,
situé à Lomé Agoènyivé Avéyimé, Préfecture du Golfe, ett
borné au Nord par une RA, au Sud par une rue non
dénommée de 16m, à l'Est par le lot n° 1665 et à l'Ouest
par AMEDJOGBE TOFFA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44748, déposée le 07-03-16.
M. AMEVO Kokou, profession d'Ingénieur des Mines,
demeurant et domicilié à Aveyimé, Agoènyivé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 68ca, situé à
Tsévié Adétikope, Préfecture du Golfe, et borné au Nord,
au Sud et à l'Est par la propriété de GUENOU, à l'Ouest
par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

VUIVUI ••.• _"1_'''''''''_'' '.' '" ._, --ï~--- -- - - ~-
M. GABIAM Koffi Badjibassa, profession d'Inspecteur des
Impôts, demeurant et domicilié à Lomé Légbassito. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Légbassito, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Atiémé et borné au Nord par une rue existante de 16m, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de Gavi.

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44750, déposée le 07-03-16.
M. TCHEYI Haringo Yaou, profession d'lnspecteurTélecom,
demeurant et domicilié à Agoè Vakpossito. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 11a 66ca, situé à
TséviéAdétikopé Hévé, Préfecture du Zia, et borné au Nord
par une rue existante de 12m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest
par la collectivité ETSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44751, déposée le 07-03-16
Mme AJAVON Ayigan P. Kokoè Représentant de Mme
DJONDO Afiwa, profession de Ménagère, demeurant et
domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale

• de 03a 63ca, situé à Lomé Tokoin Hédzranawoè, Préfecture
du Golfe, èt borné au Nord par deux titres fonciers W
18013RT et 19306RT, au Sud par une route existante de
14m, à l'Est par le lot n° 164 et à l'Ouest par le lot NO 164D.

", Elle déclar~ue ledit immeuble appartient à Mme
DJONDO Afiwa et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44752, déposée le 08-03-16.
M. ALI Napo, profession d'Ingénieur Eaux et Forêts,
demeurant et domicilié à Kougnohou. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 87ca, situé à Lomé AgoènyÎvé
Légbassito, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est
et à l'Ouest par la propriété de AWAGA Kami et au Sud
par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44753, déposée le 08-03-16
Mme ALABI Sifaou, profession de Revendeuse, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bàti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 03a OOca,situé à TséviéAdétikopé, Préfecture du Zio,
et borné au Nord par une rue existante de 16m, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la propriété de SOMAU Kossivi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44754, déposée le 08-03-16.
M. AKAYA Toï Essossimna, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier (subdivisé en
2 grandes parties A et B séparées par une route du Nord
au Sud menant vers Logboenou), d'une contenance totale
de A = 08ha 07a 83ca ; B = 1ha 87a 25ca (T = 09ha 95a
08ca), situé à Tsévié Vavatsi (Hevego), Préfecture du Zio,
et borné:

Surface A : au Nord par la coliectivitéAMEGANVI,
au Sud par les collectivités MISSISSO et DEGBOE, à l'Est
par la route de 20m et à l'Ouest par les coliectivitésALLATO
et BOTO;

La portion B : au Nord par la propriété AKOUVI
Kété, au Sud par BOTO Koffi et la collectivité KADEGA, à
l'Est par la collectivité DESSE et à l'Ouest par la route de
20m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44755, déposée le 08-03-16.
M. AKAYA Tor Essossimna, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 01 ha 06a 58ca, situé à Aného
Djassemè, Préfecture des Lacs, et borné au Nord par une
ruede 16m, au Sud parADJEAgbogan, à l'Est par une rue
de 1Omet à l'Ouest par la route nationale n° 2 Lomé-Aného
de40m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est

Suivant réquisition n° 44756, déposée le 08-03-16.
M. LANWUI Patchassi, profession de Pasteur, demeurant
et domicilié à Kara. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant el1un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 03a 10ca, situé à Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Fozoe et borné au Nord, au Sud et
à l'Ouest par la collectivité ASSIGBI, à l'Est par une rue
dénommée de 16m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44757, déposée k~08-03-16.
M. BALOUKI Amouki, profession de Professeur de Lycée,
demeurant et domicilié à Lomé Totsi. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 29a 96ca, situé à Tsévié Assome'
Préfecture du Zio, connu sous le nom deAgossito et borné
au Nord par une rue de 16m, au Sud par une ligne de Haute
Tension Agossito Togblekopé de 52m, à l'Est par la
collectivité ATTIGAN, à l'Ouest par une voie express de
50m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient Et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44758, déposée le 08-03-16.
M. BALOUKI Amouki, profession de Professeur de Lycée,
demeurant et domicilié à Lomé Totsi. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 58a 26ca, situé à Tsévié Assorne,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Agossito et bo.né
au Nord par la ligne de Haute tension Toqblèkopè Aqossto,
au Sud par une rue de 16m, à l'Est par la collectivité
ATTIGAN, à l'Ouest par une rue de 16m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44759, déposée le 08-03-16.
M. KPEGBA Yao Anani, profession de Fonctionnaire,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolai 50,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 01a 47ca, situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Démakpoè et
borne ::III f\ltvrl n"'r ,,,, ,~~ ~o ""'1"\ _. - "'- -, .. - .-



Suivant réquisition n~44 fOU, ueposee It:: vu-v._,- 'v.
M. HONKOU KomlanAfanaleAkou, profession d'Inspecteur
des Douanes, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 19ha 06a 32ca, situé
à Tsévié Deve, Préfecture du Zio, connu sous le nom de

, Kologodo et borné au Nord par la collectivité NUGAN, au
Sud par la collectivité AZIADZRO, au Sud-Est par la
collectivité DODOR, au Sud-Ouest par la propriété KPELI,
au Nord-Ouest par la collectivité ZANDJI et la propriété
KAGAH Kassaga.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44761, déposée le 08-03-16.
M. LAWSON Boèvi Komla, profession de Technicien
Bâtiment, demeurant et domicilié à Lomé Bassadji. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 88ca, situé à
LoméAvépozo, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Agbanou et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud et à l'Est par la propriété AGBOLOSSOU
Koffi, à l'Ouest par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44762, déposée le 08-03-16.
M. ADJONYO Kouma, profession de Technicien Bâtiment,
demeurant et domicilié à Lomé Konhé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca,situé à Lomé Sanguéra
Konhé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom deAgossito
et borné au Nord et à l'Est par la propriété WAKLATSI-
ZEYI Kossi, 'au Sud par la propriété KPAMI et à l'Ouest par
une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels où éventuels.

Suivant réquisition n° 44763, déposée le 09-03,..16
Dame AYANOU Mawoussi Madoevé, profession de
Comptable, demeurant et domiciHée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 04ha 28a 97ca, situé
à KEVE Yope Todome, Préfecture de l'Avé, connu sous le
nom de Edé et borné au Nord pa! la propriété AGOUDZE,
au Sud par la propriété AZIAVEDOME, à l'Est par la
propriété SOKPOR Koumassi et à l'Ouest par la propriété
SOKPOR Agbena et par le village Edé.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Mme AYANOU Mawoussi Madoevi, protession ce
Comptable, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la.forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a 22ca, situé à
KEVEAKEPE, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de
AssiamagbletaAttitingbi et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud et à l'Est par la collectivité
ATTIVON et à l'Ouest par un passage de 6m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44765, déposée le 09-03-16
Dame AYANOU Mawoussi Madoevi, profession de
Comptable, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 23a 70ca, situé à
Keve Akepe, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de
Assiamagbléta Attintingbi et borné au Nord par une rue
non dénommée de 16m, au Sud et à l'Ouest par la
collectivité MADZRA, à l'Est par un passage de 6m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44766, déposée le 09-03-16
Dame AYANOU Mawoussi Madoevi, profession de
Comptable, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a 08ca, situé à
LoméAflaoAmadahomé, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité ADAGBI AGBO,
au Sud par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'està sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44767, déposée le 09-03-16.
M. AMEGANVI Koffi, profession de Gérant de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 08ca, situé à Lomé Aflao Klémé
Djigbé, Préfecture du Golfe, et bomé au Nord par la propriété
AHIABAAgbonagbe, au Sud par la propriété AHIABA Tsévi,
à l'Est par la propriété AHIABA Tsévi et}l l'Ouest par une
rue existante de 14m. -.~"..

, Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44768, déposée le 09-03-16.
M. KAMASSA Kossi Mawulawoe, profession d'Inspecteur
des ImpOts, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bàti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Lomé Sanguéra Fozoe, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par les propriétés GAVI Amekudji et la propriété
AGBOTRO Amevor, au Sud par une ligne de la haute tension
Lomé-Kpalimé de 32m, à l'Est par la propriété de Mme
KAMASSA Akuvi A. épse TCHIFA et à l'Ouest par la
propriétéAMEDOME Kodzo Martin.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44769, déposée le 09-03-16.
M. COMLAN Koffi Gérard, profession d'Employé de
Banque, demeurant et domicilié à Lomé Adidogomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bàti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 80ca, situé à
LoméAflao Lankouvi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord,
à l'Est et à l'Ouest par la propriété AWOESSAN Koffi et au
Sud par une route Lankouvi Sagbado de 24m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44770, déposée le 09-03-16
Dame DORMA Kéwa, profession de Ménagère, demeurant
et domiciliée à Av. Mal-Juin RES LES SAULLES BATC -
France. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité française, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
nonbàt', consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca,
situé à Lomé Agoènyivé Téléssou, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord, au Sud, à l'Est par la propriété AZILAN
Koami Kouma et à l'Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44771, déposée le 09-03-16.
M. AHOKOUN Loïc, profession d'Employé, demeurant et
domicilié à LoméAdidogomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bati, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 06a OOca,situé à Tsévié Adétikopé, Préfecture du Zio,
connu sous le nom de Kpotavé et borné au Nord par une
voie ferrée Lomé - Tabligbo de 25m, au Sud, à l'Est et à
l'Ouest par la collectivité AMEDZRO

Suivant réquisition n° 44772, déposée le 09-03-16.
M. AYINOU Elavagnon, profession d'Employé, demeurant
et domicilié àAgoèNyivéAnomé - Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bàtl, conslstant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 43ca, situé à Lomé Vakpossito,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom dE!Vakpossito et
borné au Nord et à l'Ouest par deux rues croisées existantes
de 14m, au Sud, à l'Est par la propriété BAKPA Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44773, déposée le 09-03-16.
M. TSOGBE Koffi Dotse, profession d'Inspecteur des
Douanes, demeurant et domicilié à Lomé Avédji. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bàtl,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 01ha 80a 09ca, situé
à Kévé Aképédo, Préfecture de l'Avé, et borné au Nord par
la collectivité TENGUE ; au Sud-Ouest par la propriété
LAWSON, à l'Est par la propriété NEGBLE Kokou et à
l'Ouest par la collectivité DABLA.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44774, déposée le 09-03-16.
M. TSOGBE Koffi Dotse, profession d'Inspecteur des
Douanes, demeurant et domicilié à Lomé Avédji. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polyçcne
irrégulier, d'une contenance totale de 01ha 16a 38ca, situé
à Kévé Aképédo, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom
de Akopé Goka Kope et borné au Nord par la propriété
GALLEY Koffi, au Sud par la propriété NEGBLE Baba. à
l'Est par la collectivité DIMADO et à l'Ouest par la propriété
AVOUGLAN Akanyi.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44775, déposée le 09-03-16.
M. AMEGANVI Koffi, profession de Gérant de Société,
demeurant et domicilié à Lomé Aflao Apédokoe ..Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'Immatriculation au livre foncier de ln
République togolaise, d'un immeuble rural non bàtl,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
Irrégulier, d'une contenance totale de 34a 17ca, situé à
LoméAflao Klémé Djigbé, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par la propriété DAWUr Eté, au Sud par la propriété
WOWUI Eté, à l'Est par la collectivité DOWUI et à l'Ouest
n!:lr 1..:::11 1"'I"\II.o.",.i"i40A r"\1""\\A/I Il
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Mme GBADAMASSI Ayoni Raflat, profession de Ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé Kagomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 11a 98ca, situé à
Tsévié Tchikplonou Kondji, Préfecture du Zio, connu sous
le nom de Tchikplonou Kondji et borné au Nord par une rue
en projet de 14.00m, au Sud par la collectivitéATTISSIKA,
à l'Est par une rue en projet de 14.00m et à l'Ouest pat la
collectivité ATTI SSIKA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44777, déposée le 10-03-16.
M. BOlOR Koffi Djabakou, profession d'Ingénieur
Agronome, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 08a 97ca, situé à
Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Kpala et borné au Nord et à l'Est par la propriété
AGOUGNO, au Sud par une rue de 1Omet à l'Ouest par la
route Sanguéra Mission Tové de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44778, déposée le 10-03-16.
M. BOlOR Koffi Djabakou, profession d'Ingénieur
Agronome, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 12a 59ca, situé à
Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Kpala et borné au Nord par une rue existante de 20m,
au sud par la propriété de GBEMAPOU Abia Egomédé, à
l'Est par la propriété AMADOR et à l'Ouest par la route
Sanguéra Mission Tové de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44779, déposée le 10-03-16.
M. ATTIPOU Komla Klussè, profession de Docteur en
Médecine, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone

.irrégulier, d'une contenance totale de 35a 97ca, situé à
Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Kpala Djigbé et borné au Nord par une rue existante de
14m, au Sud par une rue existante de 14m, à l'Est par une
rue de 14m, et à l'Ouest par la propriété de AWU Allah
Koffivi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

M. ATTIPOU Kornla Klussè, profession oenserqnaru
Chercheur, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 08a 31ca, situé à
Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Mission-Tové et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud par la propriété de ADRAH Koami, à l'Est par la propriété
ATTI POU Alix et à l'Ouest par la propriété AKPTSA Komlan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44781, déposée le 10-03-16.
M. MENSAH Komlavi Simon, profession de Retraité,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 07a 60ca, situé à loméAkodessewa
Anfamé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom deAnfamé
et borné au Nord par une rue de 51 AFM, au Sud par le lot
n° 788, à l'Est par le lot n° 787A et à l'Ouest par une rue
126AFM.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44782, déposée le 10-03-16.
M.ADAMOU Hamidou, profession de Revendeur, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 11a ssca. situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Fidokpoui et borné au Nord, au Sud
et à l'Ouest par la collectivité DOVON et à l'Est par une
rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44783, déposée le 10-03-16.
M. EUSEBIO-KOUFOULI Morohoundia Latifou,
profession de Médecin, demeurant et domicilié à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble suburbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 3a 01ca, situé à Lomé
Aflao Wougomé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Wougomé et borné au Nord par une rue de 16m, au
Sud et à l'Est par la propriété ADZAlEVON et à l'Ouest
par la propriété RHODES.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivantréquisrtion n° 44784, déposée le 10-03-16.
M. GBADAMASSI Kossi Nassirou, profession de Retraité,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bàtl, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 98ca, situé à Lomé Aflao
Wonyomé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Wonyomé et borné au Nord par une rue de 24m, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par les lots N°S6, 7 et 6 Bis A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44785, déposée le 10-03-16.
M. FIOKLOU-TOULAN Ekoué Erick, profession d'Inspecteur
des Douanes, demeurant et domicilié à Agbata Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca,
situé à Lomé Kélégougan, Préfecture du Golfe, connu sous'
le nom de Kélégougan et borné au Nord par le lot n° 35A,
au Sud par le lot n° 34, à l'Est par une rue existante de
14m et à l'Ouest par le lot n° 36.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44786, déposée le 10-03-16.
Mme MENSAH Ayabavi Enyonam, profession de Retraité,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de OSa 90ca, situé à Lomé Baguida,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Avépozo et
borné au Nord, à l'Est et au Sud par la propriété GBONFU
Atsicha et à l'Ouest par la collectivité GBONFU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 4478, déposée le 10-03-16
Mme CHIDIAC Akossiwa, profession de Ménagère,
~eme~ra~t ~t domiciliée à Lomé Forever. Majeure non
interdite Jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatèr~
irrégulier, d'une contenance totale de OSa 58ca situé à
Dévikamé, Préfecture des Lacs, connu sous le' nom de
Dévikamé et borné au Nord, à l'Est et au Sud par la propriété
AMOU Akpala et à l'Ouest par la route de Dévikamé de
20m

Suivant réquisition n° 44788, déposée le 10-03-16.
M. AGBANAGLO Kodjo, profession d'Agent de
développement, demeurant et domicilié à LoméAdid6gomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un imn1euble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 13;:149ca, situé à
LoméAfiao KléméAgokpanou, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Klémé Agokpanou Djigbé et borné au Nord
par une rue de 20m, au Sud et à l'Est par la collectivité
EKPLI et à l'Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 44789, déposée le 10-03-16.
M. AGBANAGLO Kodjo, profession d'Agent de
développement, demeurant et domicilié à LoméAdidogomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 97ca, situé à
Lomé Aflao Avédji Agetu Préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Adidogomé Hétsiavi et borné au Nord par une
rue de 14m, au Sud par le lot n° 799, à l'Est par le lot n°
800B et à l'Ouest par le lot n° 798.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l'ONG
CREDI (Centre de Recherche Action pour l'Environnement
et le Développement Intégral) et n'est à leur connaissance,
Wevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou
eventuels.

Suivant réquisition n° 44790, déposée le 10-03-16.
M. ATOHOUN Assibafio Godlove, profession de Retraité,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
Jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togol.aise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 72ca, situé à Tsévié Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Adiakpo et bo~né au Nord
par une rue non dénommée de 16m, au Sud par le lot n° 8
à l'Est par le lot n° 9 et à l'Ouest par le lot n° 10A. '

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44791, déposée le 10-03-16.
M. K~MBA~E Tchablétienne, profession d'Ingénieur
Agr~econC?~lst.e,demeurant et domicilié à Lomé. Majeur
non interdit Jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatèr~
irrég~lier! d:une contenance totale de 06a 02ca, situé à
Tsévié Mlsslon- Tové, Préfecture du Zio connu sous le nom
de Apéssito et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la
collpr.tivit':' k"1=\J\l1 1 fi 71 fll""\lnr- _L ~ ,,~ •



M. Al:iU::;::;UU Aoram Arnetepe, prOTe5510nUI:' IVII:'U~IjIlI,
demeurant et domicilié à Lomé Agoènyivé Anokui. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Lomé Aflao Ségbé Zanvi, Préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Ségbé Zanvi et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété KPATA
Messanh.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44793, déposée le 10-03-16.
M. DJONDO Messanvi Anani, profession d'Huissier de
Justice, demeurant et domicilié à Tsévié Adiakpo. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain.ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 97ca, situé à Tsévié-Agbélouvé,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Agbélouvé et borné
au Nord, à l'Ouest et à l'Est par la coliectivitéAMEGATSE
et au Sud par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44794, déposée le 10-03-16.
M. DJONDO Messanvi Anani, profession d'Huissier de
Justice, demeurant et domicilié à Tsévié Adiakpo. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 47a 96ca, situé à
Tsévié-WIi, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Apédomé et borné au Nord par une rue de 20.00m, au Sud
par la propriété BOUAME Kokou, à l'Est par une rue de
14m et à l'Ouest par une rue de 16.00m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44795, déposée le 11-03-16.
M. KOLAGBE Komi Edem Achille, sans profession,
demèurant et domicilié à Lomé Apédokoé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à
LoméApédokoè, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Gbornarne et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud
et à l'Ouest par la propriété AMEGO Komlan et à l'Est par
une rue de 12m.

Il déclare que leditimmeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

IVI. L.I\,.;:;J~II IVIQVVUII ~,IIIQYII' t-'.IVI,"".,;;J~IVI-I U"",_....,I._"'_" __""'~ -__
Société, demeurant et domicilié à Bè Gbényedzi, - Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, .demande l'immatriculation. au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non.
~âti, cqnsistanten un terrain ayant la forme d'un quadri.latèri .'
Irrégulier, d'une contenance totale de 03a 21 ca; .situé à .
Devikinmé, Préfecture des Lacs, connu sous,l~ nom de
Dévikinmé et borné au Nord par la propriétéAMOU Messanvi
Akpoto, au Sud par une rue de 12m, à l'Estparl~prqpriété
AMOU Messanvi Akpoto et à l'Ouest par la route Dévikinnie
Agovdudou de20m.· ." " '. ,

Il déclare que ledit Immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits.ou charges réels,
actuels ou éventuels. . .

Suivant réquisition n044797, déposée le 11-03-16.
M. JOHNSON Bëndou Yacoley, profession de Déclarant
en Douanes, demeurant et domicilié à Lomé Kodomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande f'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02ha OOaOOca,situé
à Kévé Zolo Djogodjé, Préfecture de l'Avé, connu sous le
nom de Zola Djogodjé (Nouko) et borné au Nord par la
propriété AKPABLI Kouto, au Sud par la propriété
JOHNSON Bendou Yacoley, à l'Est et à l'Ouest par les
propriétés AZIATROG~ Wolako d'une part et de l'autre
AZIATROGA Kpanawo.

Il déclare que ledit immeuble appartient à M.
JOHNSON Guy Francisco Benni et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44798, déposée le 11-03-16.
M. AWESSO Passimazoué, profession de Fonctionnaire
de Police, demeurant et domicilié à Lomé Agoènyivé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 35a 95ca, situé à
Tsévié Dalavé Xévé-kopé, Préfecture du Zio, connu sous le
nom de Dalavé Xévé-kopé et borné au Nord par une rue de
16m, au Sud par une rue de 14m, à l'Est par la propriété
SAMA Koffi et à l'Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44799, déposée le 11-03-16
Mlle SADE Essi, profession de Ménagère, demeurant et
domiciliée à Lomé I:.omnava. Majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale de
06a 66ca, situé à Lomé Apédokoè, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Gbomamé et borné au Nord par un passage
de 6m, au Sud par la propriété Komivi, à l'Est par la propriété
GOZO et à l'Ouest par une rue existante de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44800, déposée le 11-03-16.
M. AWESSO Passimazoué, profession de Fonctionnaire
de Police, demeurant et domicilié à Lomé Agoènyivé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bati,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 04a 30ca, situé à
Tsévié Lébé Abolavé, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de LébéAbolavé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la
propriété AGBOZO Koffi et à l'Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44801 , déposée le 11-03-16.
M. SEGO Etsè Franck, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé Adidogomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bàtl,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 56a 33ca, situé à
Tsévié Gapé Centre, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Gapé Centre et borné au Nord par la route de Gapé
centre, au Sud par un passage de 8m, à l'Est par une rue
existante de 14m et à l'Ouest par une rue existante de
16m. .

"déclare que ledit Immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

, . $\Jivant ~éq~isition n° 44802, cèposée le 11-03-16.
La Loterié Nationale TogOlaise (Représentée parPEKEMSI
K.-KiJm), demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit,
jouissant de .ses droits éiVils' et de nationalité togolaise,
demande l'immatr'icul~fion auüvre foncier de la République
togolaise, d'Un immeuble urbain non bàti, consistant en un
terrain 'ay'ant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totalé de 11a OOca, situé à Lomé-Nyékonakpoè
- Etat-Civil / commune de Lomé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nomde Nyékonakpoè et borné au Nord par
l'Avenue de Calais .de 13,91 m, au ,Sud par un lot non
identifié, â f'Est par la Rue des Cocotiers de 11,51 m et à
l'Ouest par une rue Adabawère de 9,48m. . '

"déclàre que ledit immeuble appartient à là Loterie
Nationale Togolaise et n'est à sa connaissance; greVé
d'aucuns droits ou charges réels; actuels o~ èventcele.

Syittant ~équisltio~n° 44803: déposée I,e11-03-16.
M. BAMAZI Essonari'ila, profession de Commissaire de
PoNce demeurant et domicilié à Agoè'-Anomé - Lomé.
Majeur-non interdit jouissant de ses droits clvlls et de
nationalité togolaise, 'demande l'i,mmatrlcul,atioh au livre
foncier deJa Républi,que toçolatse, d'un, immeuble rural non
bàti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère ' ,
irrégUlier, d'une contenancè totale de 06a 26ca, Situé 'à
Lomé Sànguéra (Atiémé), Préf~ctur~ du Ç;olfe, connu sous
le nom de Sanguéra-Atiémé et borné au Nçrd, à l'Est et au
Sud par la collectivité SOGAN et à l'Ouest par une rue non'
-J,L ~ 1 •• "_

Suivant réquisition n° 44804, déposée le 11-03-16.
M. BAMAZI Essonanna, profession de Commissaire de
Police demeurant et domicilié à Agoè-Anomé - Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bati, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 98ca, situé à
Lomé Sanguéra (Konhé), Préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Konhé et borné au Nord pai une rue non
dénommée de 14m, à l'Ouest et au Sud par la collectivité
AYIVOR et à l'Est par une rue non dénommée de 14m,

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44805, déposée le 11-03-16.
M. BAMAZI Essonanna, profession de Commissaire de
Police demeurant et domicilié à Agoè-Anomé - Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayantla forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 01 a 51 ca, situé à
Lomé Sanguéra (Konhé), Préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Konhé et borné au Nord, à l'Ouest et au Sud par
la collectivité MONKPOH et à l'Est par une rue de 15m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44806, déposée le 11-03-16.
M. BAMAZI Essonanna, profession de Commissaire de
Police demeurant et domicilié à Agoè-Anomé - Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre

".foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
. bàtl,' Consistant en un terrain 'ayant la forme d'un polygone

irrégulier, d'une contenance totale de 01a 57ca, situé à
LoméAgoènyivé, Préfecture duGolfe, connu sous le nom
de Agoènyivé Gboové et borné au Nord-Ouest par la
propriété DOE, au Sud-Ouest par la proprièté AZOUGO à
l'Est par une voie rapide de SOm. .

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

.' .Suivant réquisition n° 44807; déposée le 11-03-16.
, M. ,BAMAZI Essonanna, profession deCornrnlssaire de

Police demeurant et domicilié à Agoè-Anomé - Lomé.
, Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et ce

..nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural ncn
bàtl, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone

, irrégulier, d'une contenance totale de 03a 71ca, situé à
Lomé Agoènyivé (Nanégbé), Préfecture du Golfe, connu.

. sous le nom de Nanégbé et borné au Nord par une rue
existante de 20m, au Sud; à l'Est et à l'Ouest par la propriété
"T~"II"'III""'" I,,"':__~_I_ '
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M. Feu ACOUETEY Adadé, profasslon d'Ingénieur. Majeur
non Interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'Immatriculation au livre foncier de la
RépubUque togolaise, d'un Immeuble rural non bAtl,
consistant en un terrain ayant la forme d'un 'polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 03ha 58a 40ca, situé
III Tlévlé Oalavé (Tamé), Préfecture du Zia, connu sous le
nom de Oalavé- Tamé et borné au Nord par la propriété
AKAKPO Siabi, au Sud par la propriété ACOUETEY Adadé,
III l'Est par la route de Oalavé Avéta de 20m et III l'Ouest par
le. propriétés AMEGAN AVOU et GABA Ojaka.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
è sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44809, déposée le 11-03-18.
M. AOJOKE Pidé épouse NASSOURY, profession de
Gestionnaire demeurant et domicilié èAgbalépédo -l.omé.
Majeur non Interdit jouissant de S'es droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'Immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bAti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 01 ha 38a OOca,situé
èTsévlé Mlsslon-Tové (AQblekpoe), .préfecture du Zia, connu
sous le nom de Mission lové Agblékpoé et borné au Nord
par la propriété NOUKPENOU, au Sud et è l'Ouest par
El.IASSE et â l'Est par les collectivités AVOU, GBOGBO,
TRONVE et GAOOU.

JIdéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
â sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44890, déposée le 14-03-18.
M. ABAl.O Kili, profession d'Entrepreneur demeurant et
domicilié â Agoè l.ogopé - torne. Majeur non Interdit
jouissant de ses droils civils et de nationalité togolaise,
demande l'Immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un Immeuble rural non bAti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de O8a 81ca, situé III l.omé Agoènylvé,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Gbonvè et borné
au Nord, III l'Est et au Sud par les collectivités KAKAKO et
AGBONOU et â l'Ouest par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
III sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

, Suivant réquisition n° 44811 déposée le 11-03-18.
M. KPATCHOU Kosslvl Etofou, pro/e.slon de Cordonnier
demeurant et domicilié IIIAgoé Vakposslto -l.omé. Majeur
non Interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande J'Immatriculation au Jlvre foncier de la
RépUblique togolail.e, d'un imm~ ruraf non bAti,
consistant en un terrain ayant la tor,. d'un pOtyaona
Irrégulier, d'une contenance totale de 3O.1tcs, ,étfué •
Kévé Noépé 06mtmé, Préfecture de l'Avé, connu sous le
nom de NoéPé Oémlmé et borné au Nord par tee proprijtét
AZIAMET et ATIG1.I, au Sud par la propriété SENOU et 1
l'Ouest par la propriété HATEKA et 1 l'Est par la propriété
HATEKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
III sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou çharges réels,
actuels ou éventuels.

-_ .._ ....._~_._._-..... . .._ --, _._,-----.- .. - - -.-

M. Feu lAWSON Têvi Stéphane représ. Par LAWSON
Kokovi Ojifa, profession de Ménagère, demeurant et
domiciliée III l.omé. Majeure non inter(jltejouissantd. ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'Immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain bAtI, consistant en un terram ayant
la fOrme d'un quadrilatère Irrégulier, d'une contenanee tOtale
de 03a 85ca, situé III l.omé Amoutivé Ooulassamé 1
Commune de l.omé, Préfecture du Golfe, connu 10US le
nom de Ooulassamé et borné au Nord rar le lot n° 33, au
Sud par une rue de Sm, III l'Est par le la n° 38 et Il"Ouest
par le lot n° 32.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est III sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition n° 44813, déposée le 14-03-18.
M. EKUE-AKPA Kanyl, profession de Gestionnaire
demeurant et domicilié â Agoè Flovi l.omé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'Immatriculation au livre foncier dela
République togolaise, d'un immeuble rural non bAti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 11a 98ca, situé III
Tsévié Kovlé Séva Gbleta, Préfecture du Zia, connu sous le
nom de Kov!é Séva Gbleta et borné au Nord et Il l'Est par
la propriété AWOUOI Kokou, au Sud et â l'Ouest par une
rue de 14m de chaque cOté.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
III sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44814, déposée le 14-03-16.
M.,SEDJRO Kokou, profession de Directeur de Société
demeurant et domicilié III Lomé. Majeur non interdit
Jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un Immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 71a 80ca, situé III l.omé H"'édjranawoé-
Togo 2000, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Togo 2000 et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud
par une rue de 20m, III l'Est par la collectivité AKOE Saba
DUOE 878, et â l'Ouest par le lot n° 618.

Il déclare que ledit Immeuble lui appartient et n'est
III sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44815, déposée le 14-03-16.
M. MOUKAIl.A SElOOU, profession de Revendeur
demeurant et domicilié III l.omé. Majeur non interdit
Jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togôletSe, d'un Immeuble urbain non bâti, conMtant en un
terrain ayal"lt la forme d'un pOlygone Irrégulier, .d'un.~
contenance totale de 01a 52ca, situé â l.omé Mao Sagbadô
Wonyomé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Wonyomé et borné au Nord et Il l'Ouest par la propriété
OANSOMON, au Sud par la route Adldogoiné-Ségbé de
30m et Il l'Est par une rue de 24m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
III sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou Charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44816, déposée le 14-03-16
Mme d'ALMEIDA Kayi Mawusse, profession de Ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomè-Klikanmè. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 50ca, situé à
Lomé Tokoin - Bè Klikamé, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Bè-Klikamé et borné au Nord par le lot n°
65, au Sud par le lot n° 64 bis, à l'Est par le lot n° 676 et
à l'Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44817, déposée le 14-03-16
Me AQUEREBURU Madjé A. Ciata épse d'ALMEIDA,
profession de Notaire, demeurant et domiciliée à Lomé
Djidjolé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 17a 97ca,
situé à Lomé Sanguéra Fozoè Vogome, Préfecture du
Golfe, connu sous le nom de Sanguéra Fozoè Vogomé et
borné au Nord par la propriétéAGBANYO YaoAmegan, au
Sud par une rue de 20m, à l'Est par une rue de 16m et à
l'Ouest par une rue de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44818, déposée le 14-03-16.
M. OHOUKOH Kossi, profession d'Aviculture demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant

.la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 09a 07ca, situé à Tsévié Adétokopé, Préfecture du Zio,
connu sous le nom de Zongo et borné au Nord par une rue
de 14m, au Sud par une rue de 18m, à l'Est et à l'Ouest
par la propriété DOUGBA.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44819, déposée le 14-03-16.
M. APETOFIA Kudjo Djifanu, profession de Revendeur
demeurant et domicilié en France. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 70ca, situé à Lomé Sanguéra
Fozoè, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Sanguéra
Fozoè et borné au Nord par la collectivité KOUDAKPO, au
Sud par la propriétéAMAGBEGNON Comlan Kpatikoko, à
l'Est par une rue de 16m et à l'Ouest par la propriété
AGBOTRO AKAKP(,)

Suivant réquisition n° 44820, déposée le 14-03-16.
A Succession ATIKPO Kossivi Dénis, demeurant et
domicilié à à l'étranger (France). Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a OOca,situé à DAGUE, Préfecture
des Lacs, connu sous le nom de Dague et borné au Nord,
à l'Est et à l'Ouest par la propriété ABOTOR et au Sud par
une rue de 14m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44821, déposée le 14-03-16.
M. ANIPPAH Komi Mawuli, profession de Revendeur
demeurant et domicilié à Lomé Totsi. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca,situé à Lomé Sanguéra
(Dalimé), Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Dalimé
et borné au Nord par une rue de 14m, à l'Est, au Sud et à
l'Ouest par la propriété MLAGANI Komlan.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44822, déposée le 14-03-16.
M.ADJRAKOU Kossivi, profession de Menuisier demeurant
et domicilié à Nukafu Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain avant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 03a OOca,situé à Tsévié DjagbléAgodomé, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Djagblé Agodomé et berné
au Nord et à l'Est par la propriété WOZOUAME, au Sud
par une rue de 16m, et à l'Ouest par la propriété
WOZOUAME.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44823, déposée le 14-03-16.
M. ZEKPA Odayi, profession d'Aviculture demeurant et
domicilié à Nyékonakpoè Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 59a 82ca, situé à Tsévié Kovié Tédo,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Kovié Tédo et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par une rue de
14m, à l'Est par la propriété ADJ OGNON K. Kouma et à
Pr'\IIOt'"+ __ ",.•. .. _ -'- .11_
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Mme KOMBATE~9,boUkoi Ayawovi, profession d'Aide
Soignante, demeurant et domiciliée à Agoè Démakpoè
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 5a 17ca, situé à Lomé
Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Avéyimé et borné au Nàrd par une rue de 12m, au Sud par
le lot n° 152, à l'Est par le lot n° 150 et à l'Ouest par le lot
n° 154.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant.(!3quisitionn° 44825, déposée le 14-03-16.
M. NAMBIGUEVVor'lipo, profession de Topographe
Dessinateur demeurant et domicilié à Kégué Lomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droit$ civils et de nationalité
togolaise, demande l'irnrnatrlcutation au livre foncier de la
République tog()lais~" d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégy!ier, d'une contenance totale de 14a 95ca, situé à
TséViéLowoeHlonvé, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Lowoe Hlonvé et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud par la collectivité BOSSRO, à l'Est par la collectivité
BOSSRO et une rue de 14m et à l'Ouest par la collectivité
BOSSRO etla propriétéLAGOUDA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44826, déposée le 15-03-16
Mlle DOGBO Akou Carmen Liliane, profession d'Analyste
Financier, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 03ha 31a 95ca, situé
à Kévé Tovegan Atti-Wotinou, Préfecture de l'Avé, et borné
au Nord par la propriété SAKPO, au Sud par Bawa
KALEPE, à l'Est par la Route Nationale W 5 Lomé-Kpalimé
de 70m et à l'Ouest par AKOUSSAH Niki.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44827, déposée le 15-03-16.
M. AVEGNON Agbetoglo Yao, profession de Pasteur
Evangéliste demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 01ha 27a 06ca, situé
à Kévé Badja Alahare Kopé, Préfecture de l'Avé, et borné
au Nord par la propriété AGBATI, au Sud par la propriété
ADETOR Atsitso, à l'Est par la Route Lomé Kpalimé de
20m et à l'Ouest par la Voie Ferrée Lomé-Kpalimé de SOm.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

vUlvall\.I'-""1'-"IWIIo'_III' •• ---, --r _

Mme DJOSSOU Afanedji Akouavi, profession de Revendeur,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 83ca, situé à Lomé-Attiégou,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot n° 311B, au
Sud par les lots W 308 et 309, à l'Est par le lot n° 312 et
à l'Ouest par la route Attiégou de 28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44829, déposée le 15-03-16.
M. TCHAMDJA Koudjo Siyoh, profession d'Inspecteur des
Douanes demeurant et domicilié à Lomé Agoè Vakpossito.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca, situé à
Lomé Sanguéra Vakpossito, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest
par ETSI DZOHOUN EHLAN Komlanvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44830, déposée le 15-03-16.
M. TCHAMDJA Koudjo Siyoh, profession d'Inspecteur des
Douanes demeurant et domicilié à Lomé Agoè Vakpossito.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca, situé à
Lomé Sanguéra Vakpossito, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Vakpossito et borné au Nord par la route
VakpossitoAgoènyivé de 20m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest
par la propriété ADAGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44831 , déposée le 15-03-16.
M. FOUNOU Kodjo Mawuli, profession de Tourneur ajusteur
demeurant et domicilié à Djifa Kpota Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 16a 01ca, situé à
Tsévié-Djagble-Tokoin, Préfecture du Zio, et borné au Nord
et au Sud par des rues de 14m chacune, à l'Est et à l'Ouest
par la propriété ADJ A Fonsou Azanli.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 44832, déposée le 15-03-16.
M. KONZI Tél, profession d'Inspecteur des douanes
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande J'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone. irrégulier, d'une
contenance totale de 46a 50ca, situé à Tsévié, Préfecture
du Zio, et borné au Nord par une rue de 30m, au Sud par
une rue de 16m, à l'Est par la collectivité SOKPA et à
l'Ouest par une rue de 20m et la propriété TOMELAN Koffivi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44833, déposée le 15-03-16.
M. FOUNOU Kodjo Mawuli, profession de Tourneur Ajusteur
demeurant et domicilié à Djifa Kpota Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bàtl,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 16a 01ca, situé à
Tsévié Djagble Tokoin, Préfecture du Zio, et borné au Nord
et au Sud par des rues de 14m chacune, à l'Est et à l'Ouest
par la propriété ADJA Fansou Azani.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44834, déposée le 15-03-16.
M. SABI Tadjoudine, profession de Revendeur demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale

-de 07a 93ca, situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe,
et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l'Ouest
par la propriété AYIVOR Kossi et à l'Est par la collectivité
DJEMEKI et la propriété AYIVOR Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44835, déposée le 15-03-16.
M. SIMDAGNA Wiyao, profeaslon d'Employé de Bureau
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca, situé à Lomé Légbassito,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Atiémé et borné
au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de Mme

JALLE et au Sun n::lr IlnA ri lA riA 1.d",

Suivant réquisition n° 44836, déposée le 15-03-16.
M. MIZA Abalo, profession de Comptable Gestionnaire
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non Interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au uvre foncier de!a République
togolaise, d'un immeuble rural non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone j-régulier, d'une
contenance totale de 11a 98ca, situé à Tsé'lié Mission Tové
Kpala, Préfecture du Zio, et borné au Nord et à l'Ouest par
des rues de 14m chacune, au Sud et à l'Est ear la propriété
des héritiersANNY. .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44837, déposée It'l15-03-16.
M. KOUTO Anani, profession de Menuisier demeurant et
domicilié ê Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 03a 67ca,
situé à Lomé AflaoApédokoè, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, à l'Est par la propriété HENODJI Zolekpome
Adakpahoun, au Sud par la route Nationale W 5 Lomé-
Kpalimé de 70m et à l'Ouest par la collectivité GBONGLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44838, déposée le 15-03-16
Mme EBLI Akouavi, profession de Revendeuse, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togola:ise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 03a 05ca, situé à Lomé-Baguida Zilito, Préfecture du
Golfe, et borné au Nord, au Sud, à l'Ouest par la collectivité
AFANTCHAO et à l'Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44839, déposée le 15-03-16
Mme EKLOU Déla Akossiwa, profession de Secrétaire,
demeurant et domiciliée â Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité toçolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la Républic ue
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la terme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 88ca, situé à Lomé Atlao
Apédokoè, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par GUEU
Komlan, au Sud par une rue de 16m, à l'Est par DJONDOH
J. B. Komlan et à l'Ouest par DJONDOH J. B. Komlan.
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Mme SALLON Mawuli épse LAWSON-AGBLULU,
profession de Retraitée, demeurant et domiciliée à
Kodjoviakopé Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nàtionalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 12a 36ca, situé à Noépé, Préfecture de l'Avé, connu
sous le nom de Kpuipé et borné au Nord et à l'Est par des
rues de 1Omchacune, au Sud par KODJO Kodjotse Félix,
et à l'Ouest par l'axe de la ligne de haute tension Lomé-
Kpémé de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels ..

Suivant réquisition n044841, déposée le 15-03-16.
M. ISSA Fahami Kholy, profession d'Employé de bureau
demeurant en Allemagne et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 93ca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture-du Golfe, connu sous le nom
de Légbassito Yohonou et borné au Nord, au Sud et à
l'Ouest par la propriété HON KOU et à l'Est par un passage
de8m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44842, déposée le 15-03-16.
M.AVEGNON Komi Elom Mawunyo, profession d'Ingénieur
Génie civil demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la
Rép,;tJi,que togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
~?nslstant en un terrain ayant la forme d'un polygone
Irrégulier, d'une contenance totale de 20ha 05a 51ca, situé
à Kévé Badja Ewuive, Préfecture de l'Avé, et borné au Nord
par la propriété Docteur Petit, au Sud par la collectivité
APLA DEGBO, à l'Est par lacoüectlvtté APLA DEGBO et
à l'Ouest par la collectivité APLA DEGBO.

, Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à s'acon naissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

< Suivant réquisition n° 44843, déposée le 15-03-16.
M. HOUNKPATI Kaco Edgar, profession de déclarant en
douanes demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 07a 41ca, situé à Lomé Sanguéra
Logogomé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud,
à l'Est par la collectivité ADZAZE Egle et à l'Ouest par une
rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Mme BEDU Kossiwa, profession de Revendeuse, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 06a 19ca, situé à Lomé Légbassito Avinato Tota,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l'Est par la propriété ADZOGBLE Dela et à
l'Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44845, déposée le 15-03-16.
M. LAWSON-AGBLULU Fiovigan Laté Tooni, profession de
retraité demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 14a 95ca, situé à Aného Anfoin Koliafo,
Préfecture des Lacs, et borné au Nord par la route Koliafo-
Aziti-Kope, au Sud par la propriété KUDADJE Tchotcho, à
l'Est par une rue de 12m et à l'Ouest par la famille
AKAKPOSSA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44846, déposée le 15-03-16.
La Société HOUNYO GMBH Togo Sarl, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
urbain bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 05a 53ca,
situé à Lomé Tokoin Abovey, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, au Sud, à l'Est par les lots W 221,217 et 218 et
à l'Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 44847, déposée le 15-03-16.
M. MIHLUEDO-AGBOLAN Koffi Aménuvé, profession de
Docteur Ophtalmologue demeurant et domicilié à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité française, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 12a 14ca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par
une rue de 20m, au Sud par NEGO Kokou, à l'Est par Mlle

. VOSSAH Ayawa Déla et à l'Ouest par un passage de 8m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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REGION DES PLATEAUX
Suivant réquisition n° 00538 - R/P, déposée le

09-02-16. M. SEYDOU Alassani Kokou, profession de
Revendeur, demeurant et domicilié àAtakpamé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 38ca, situé à
Atakpamé, Préfecture de l'Ogou, connu sous le nom de
Idiotsé et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud à l'Est par la propriété de la collectivité
AMAFOU et à l'Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00539 - R/P, déposée le
18-02-16. M. NAYO Karenkou Awoulmere, profession de
Magistrat, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02ha 06a 31ca, situé
à Kpehoun, Préfecture de l'Anié, connu sous le nom de
Kpehoun et borné au Nord par la propriétéASSOUMATINE,
au Sud par une rue non dénommée de 10m, à J'Est par la
propriété OUTCHANTCHA Awima Atoutè et à l'Ouest par
l'emprise de la haute tension de CES.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00540 - R/P, déposée le
15-02-16. M. KANGNIGAN Kuévi, profession de Directeur
Financier, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 10ha OOa04ca, situé
à Agou Gadjagan, Préfecture d'Agou, connu sous le nom
de Avetonou et borné au Nord par la propriété ATRI Mefie,
au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriétéAGBLE Komlan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00541 - R/P, déposée le
15-02-16. MmeAMOUZOU Fofoe épse CAPO, profession
de Ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande J'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Notse, Préfecture de Haho, connu sous le nom de Alinou
Sabakome et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété de la collectivité AUNOU SABAKOME, au Sud,
par la propriété de Mme AMOLJ7()11Afi\A/':'

Suivant réquisition n° 00542 - R/P, déposée le
19-02-16. M. SIAMEVI Komla, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 12a 41ca, situé à Kpalimé, Préfecture
de Kloto, connu sous le nom de Nékukpéta et borné au
Nord et à l'Ouest par des rues de 14m chacune, au Sud
par une rue de 12m et à l'Est par les lots 85/98 et 95/108.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00543 - R/P, déposée le
19-02-16. M. SIAMEVI Komla, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 60ca, situé à Kpalimé, Préfecture
de Kloto, connu sous le nom de Tsihi et borné au Nord par
une rue de 20m, au Sud par le lot n° 05, à l'Est par le lot n°
04 et à l'Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00544 - R/P, déposée le
26-02-16. M. ESTEVE MoudjibouAdeniche, profession de
Géomètre Cartographe, demeurant et domicilié à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 95a 15ca, situé à
Akata, Préfecture de Kpéle, connu sous le nom de Kanan
et borné au Nord par la rue allant à l'antenne Togocell
d'Akata de 16m, au Sud par la Mission Evangélique de
Kanan, à l'Est par la propriété de M. ABOTSI Komlan
Siméon et la route nationale n° 5 Kpalimé - Atakpamé de
70m et à l'Ouest par la propriété EGLE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00545 - R/P, -déposée le
26-02-16. M. NAKPANE André Stéphane et Mme
NAKPANE Ellen Véronica, profession d'Ingénieur et
Ménagère, demeurant et domiciliés à Munich (Allemagne).
Majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils et de
nationalité togolaise, demandent l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 28a 58ca 74, situé à
KpéléAkata, Préfecture de Kpélé, connu sousle nom de
Kanan et borné au Nord parune rue de 16m, au Sud par la
propriété HOTOKOUA, à l'Est par la route Kpalimé -
At::lkn.:.rno 0+'" 1'1"\ •• _-< --- - - .. -



Suivant réquisition n" 00040 - KW, aeposee le
26-02-16. M. NAKPANE André Stéphane et Mme
NAKPANE Ellen Véronica, profession d'Ingénieur et
Ménagère, demeurant et domiciliés à Munich Allemagne).
Majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils et de
nationalité togolaise, demandent l'immatriculatiOn au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 36a 56ca 01, situé à
Kpélé Akata, Préfecture de Kpélé, connu sous le nom de
Kanan et borné au Nord et à l'Est par des rues de 14m
chacune, au Sud par une rue de 16m et à l'Ouest par la
route Kpalimé - Atakpamé.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00547 - R/P, déposée le
26-02-16. M. NAKPANE Etienne Nassam, profession de
Médecin, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 01 ha 70a 64ca, situé à Danyi-
Dzogbegan, Préfecture de Danyi, connu sous le nom de
Togamégbé et borné au Nord par la propriétéAGAH K. Henri,
au Sud par la propriété GBOGlA, à l'Est par la route Agamé
- Dzogbégan de 20m et à l'Ouest par la propriété
APEVIWOTOWO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00548 - R/P, déposée le
1er-03-16. M. KPlOWODOKPO Amouzou, profession de
Directeur d'Etablissement, , demeurant et domicilié à Lomé,
Mandataire de Mme SANVEE Essénam Ahlimba. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 01ha 22a 51ca, situé
à Danyi, Préfecture de Danyi, connu sous le nom de
Elavagnon et borné au Nord par la propriété KOSSIDZE
Mawuvi, au Sud par la propriété ATAWUE Wétro, à l'Est
par la propriété JOHNSON Béni Kuéku et à l'Ouest par la
propriété ADJAMAH Kokouvi.

Il déclare que ledit immeuble appartient à Mme
SANVEE Essénam Ahlimba et n'est à sa connaissance,
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou
éventuels.

VUIYQIIL .v"1'-' "._ , ----- 1 --r - --

1er-03-16. Mme JOHNSON Essi Edwige, profession de
Secrétaire Comptable, demeurant et domiciliée à Lomé.
Administratrice des biens de feu JOHNSON Béni Kuéku
W. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 01ha 42a 47ca, situé
à Danyi, Préfecture de Danyi, connu sous le nom de
Elavanyo et borné au Nord à l'Est par la propriété TSOGBE
Alovo, au Sud par la propriété ATAWUE Wétro et à l'Ouest
par la propriété SANVEE Ahlimba Essénam.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à Mme
JOHNSON W. Béni Kuéku et n'est à sa connaissance,
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou
éventuels.

Suivant réquisition n° 00551 - R/P, déposée le
1er-03-16.M. DJAlDJAl Seidou, profession de Directeur de
Société, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 1OOha94a 20ca, situé à Notse Melia,
Préfecture de Haho, connu sous le nom de Moessi Kopé et
borné au Nord et à l'Est par la collectivité AHOSSOU, au
Sud par les collectivitésAHOSSOU etAVIZOUHA et à l'Ouest
par le ruisseau VOUlE et le fleuve Haho.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00552 - R/P, déposée le
02-03-16. Mme Fémi Atifoa Patricia AQUEREBURU,
profession de Notaire Stagiaire, demeurant et domiciliée à
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 62a 68ca,
situé à Kpimé Seva, Préfecture de Kloto, connu sous le
nom de Cascade Akotsenou et borné au Nord par la propriété
ADZA Komlan, au Sud par la collectivité ADZA à l'Est par
la collectivité ADZA et la ligne de la haute tension et à
l'Ouest par la propriété ADZA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient à et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 00553 - RIP, déposée le
14-03-16. M. ALAKA Issifou, profession de Chargé des
Affaires à l'Ambassade du Togo au Koweit et de passage à
Lomé, Etude de Me GARBA Zoubeyo, Notaire demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de Q6ha 18a 84ca, situé à Notse Dalia-Todome, Préfecture
de Haho, connu sous le nom de Djogbé et borné au Nord,
à l'Est, au Sud et à l'Ouest par la propriété MAWOUSSI
Atsou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

REGION DES SAVANES

Suivant réquisition n° 00476 - RIS, déposée le
22-02-16. M. ALFA KASSADE Traoré, profession de
Revendeur, demeurant et domicilié à Dapaong. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 95ca, situé à Kpégui, Préfecture
de TOne, connu sous le nom de Kpégui et borné au Nord
par une rue en projet de 12m, au Sud par la propriété
LOUKOUBA, à l'Est par une rigole et à l'Ouest par la
propriété AMIDOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00477 - RIS, déposée le
1er-03-16. M. BAMOKE Malami, profession d'Auxiliaire de
Vie, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 1OaOOca,situé à Worgou, Préfecture
de TOne, connu sous le nom de Worgou et borné au Nord
par la propriété KOMBONE Mauka, au Sud et à l'Est par la
propriété DOUTI et à l'Ouest par une rue en projet.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
':1 sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00478 - RIS, déposée le
1er-03-16. M. BAMOKE Malami, profession d'Auxiliaire de
Vie, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bêti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 13ca, situé à Worgou, Préfecture
de TOne, connu sous le nom de Worgou et borné au Nord
par une rue en projet, au Sud, à l'Est et é~ l'Ouest par la
propriété BOMBOMA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00479 - RIS, déposée le
03-03-16. M. YENLIDE TATOU BA Lengue, profession de
Coordinateur, demeurant et domicilié à Dapaong. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 07ha 73a 43ca, situé
à Kpong, Préfecture de TOne, connu sous le nom de Kpong
/Dapaong et borné au Nord par la route Nanoume - Kpong,
au Sud et à l'Est par le passage des bœufs et à l'Ouest
par la propriété GNAME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00480- RIS, déposée le
07 -03-16. M. BARNABA Ymian sic Me DOUTI Kambilso,
profession de Commerçant, demeurant et domicilié à
Cinkassé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 13a 2'lca,
situé à Cinkassé, Préfecture de Cinkassé, connu sous le
nom de Cinkassé et borné au Nord par la propriété
NAGNANGO Abdoulaye, au Sud par la route Boadé de
30m, à l'Est par le passage de 4m et à l'Ouest par la
propriété KERIM.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00481- RIS, déposée le
17-03-16. M. DIBOGUE YAMBA Adamou sIc Me DOUTI
Kambilso, profession de Commerçant, demeurant et
domicilié à Cinkassé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 05a 09ca, situé à Cinkassé, Préfecture de Cinkassè,
connu sous le nom de Cinkassé et borné au Nord par la
propriété LENE, au Sud par une rue en projet de 14m, à
l'Est par la propriété ISSAFOU et à l'Ouest car 1::1 nrnnri':'tl>
AI=l()lln,." 10 A.' A"



Suivant réquisition n" OU4tiL - rvo, UI::JJu;:,vv ,,,

17-03-16. M. KOANDA Issaka sIc Me DOUTI Kambilso,
profession de Commerçant, demeurant et domicilié à
Cinkassé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier; d'une contenance totale de 08a 07ca, situé à
Pisosgou, Préfecture de Cinkassé, connu sous le nom de
Pisosgou et borné au Nord par la route de Boade, au Sud
par la propriétéBASSIROU, à l'Est par une ruelle de 10m
et à l'Ouest par la propriété SEGUENASAAllima.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

18-03-16. M. BAYETIN Yobé, protesston ae Magl::>lIèH,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance
totale de 11a 89ca, situé à Kpalmagou, Préfecture de
Mandouri, connu sous le nom de Kpalmagou et borné au
Nord par la propriété BOMBOMA Seydou, au Sud par la
propriété KOMBATE Bourdja, à l'Est par une rue en projet
de 14m et à l'Ouest par les propriétés KONDAME Gampo
etTAYE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Le conservateur de la propriété foncière
ABSI Toyi A. M.

Dépôt légal n° 09 ter
Imp. TOMETY W Régistre 039634

90092667/90378769
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